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tants résidant à Cayenne et dans ses environs. Enfin le nombre
des affaires traitées dans le territoire de laNouvelle-Calédonie
est très supérieur à celui des affaires traitées dans le département
de la Guyane: en 1988, l 759 affaires civiles et commerciales ont
été enrôlées au tribunal de première instance de Nouméa pour
847 au tribunal de grande instance de Cayenne. 1: convient, par
ailleurs, de préciser que les neuf emploisbudgétaires de magistrat
au tribunal de grande instance de Cayenne sont actuellement
tous pourvus. La chancellerie étudie la possihi: ; ;é de renforcer
en 1990 les effectifs de cette juridiction afin de répondre mieux
encore à l'augmentation d'activité observée en Guyane et aux
problèmes particuliers de ce département. En ce qui concerne la
juridiction du second degré, la création d'un poste de conseiller
résident en 1982 apermis l'instauration d'un échelon permanent
de la cour d'appel de Fort-de-France à Cayenne. La création
en 1989 d'un second poste de président de chambre dans cette
cour doit favoriser, par ailleurs, une rotation plus fréquente des
conseillers versla Guyane et une multiplication des audiences.
Toutefois, compte tenu des évolutions récentes, 12 chancellerie
étudie actuellement les conditions dans lesquelles pourrait être
renforcé l'effectif permanent de la juridiction d'appel en Guyane,
éventuellement par création d'un chambre détachée de la cour
d'appel de Fort-de-France.

Banques et établissements financiers (activités)

19333. - 23 octobre 1989. - M. Pascal Clémentattire !'atten-
tiôn de M. le ministre de l'intérieur sur la loi du 2 janvier 1970
réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à
certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de
commerce, diteu loi Hoguet », qui dispose queles personnes qui,
d'une manière habituelle, se livrent ou prêtent leur concours,
même à titre accessoire, auxopérations portant sur les biens
d'autrui, et relativesnotamment à la gestion immobilière et à
l'achat, la vente, lalocation d'immeubles doivent respecter les
dispositions de cette loi. Ces dispositions visent à protéger les
usagers et soumettent l'exercicede la professionà la détention
d'une carte professionnelle qui n'est délivrée qu'à certaines
conditions de respectd'obligations concernant plus particulière-
ment la capacité professionnelle, l'assurance de la responsabilité
civile et la garantie financière de restitution des sommes reçues
pour le compte de tiers. Il lui demande si les établissements ban-
caires doivent détenir cette carte professionnelle lorsque, à l'occa-
sion de leur activité, ils gèrent l'actif de Sicomi ou de satiétés
foncières et ce qu'ils en est en ces de gestion des actifs d'une
société dont les immeubles sont tous situés à l'étranger, sachant
que le capital des sociétés gérées par les établissements bancaires
est en général détenu par des investisseurs institutionnels; que
les mandataires sociaux de ces sociétés sont des préposés de la
banque ; eue labanque ne reçoit aucune sommepour compte de
tiers mais que tous les mouvements de fonds ont lieu sur les
comptes bancaires des sociétés sur lesquels des préposés de la
banque ont uneprocuration ; que l'activité des établissements de
cradrt est strictement réglementée, notamment pour ce qui
concerne la qualité de leursdirigeants ; que la garantie nécessaire
à l'exercice des professions immobilières est souvent délivrée par
des banques. Enfin, dans l'hypothèse où la réponse serait posi-
tive, il lui demandesi une telle garantie devrait être fournie.

- Question transmise d M. le garde des sceaux, ministre de lajas-
tice.

Réponse. La loi ne 70-9 du 2 janvier 1970 réglemente les
conditions d'exercice des activités relatives à certaines opérations
portant sur les immeubles et les fonds de commerce énumérées
par son article l et. Elle ne réglemente pas une profession. Elle
s'applique donc à toute personne, physique ou morale, établisse-
ment bancaire ou non, qui exerce une desdites activités d'entre-
mise immobilière sur biens d'autrui . La localisation à l'étranger
des immeubles gérés ne suffit pas pour s'exonérer de ladite loi
s'il existe d'autres éléments de rattachement à la législation fran-
çaise.

Auxiliaires de justice (huissiers)

19.170. - 23 octobre 1989. - Ni. Charles Févreattire l'attention
de M. k garde des sceaux, ministre de la justice, sur un
projet de loi modifiant l'ordonnance n t 45-2592 du
2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice. Ce
projet de loi apporte une modification importante en matière de
responsabilité civile et de bourse commune des huissiers de jus-
tice puisqu'il prévoit rie donner le monopole à .a Chambre natio-
nale des huissiers de justice. Si un tel projet venait à être voté, il

évincerait systématiquement le Syndicat national des huissiers de
justice, ce qui serait contraire au principe constitutionnel qui veut
qu'une profession libérale soit représentée autrement que par
l'exclusivité donnée à l'ordre. !t lui demande donc s'il envisage
de modifier ce texte avant dele soumettre au Parlement.

Réponse. - Le projet de loi modifiant l'ordonnance n° 45-2592
du 2 novembre 1945 relative au statut des huissiers de justice
auquel fait référence l'auteur de la question a été déposé le
7 décembre 1988 sur le bureau de l'Assemblée nationale. Ce
texte, s'il transfère à la chambre nationale la garantie de la res-
ponsabilité professionnelle des huissiers de justice actuellement
assurée par la bourse commune des chambres départementales,
ne porte en rien atteinte aux prérogatives syndicales et à la repré-
sentativité du Syndicat national des huissiers de justice. Il s'agit
d'un aménagement technique de nature à permettre, dans l'intérêt
du public, une meilleurs gestion des questions liées à la mise en
oeuvre de cette garantie.

E^fants (garde des enfants)

19481. - 30 --robre 1989. - M. François Hollande appelle
l'attention de M. le garde des sceaux, ministre dela justice, à
propos de la convention sur les aspects civils de l'enlèvement
international d'enfants faite à La Haye le 25 octobre 1980. Pro-
fondément convaincu que l'intérêt de l'enfant est d'une impor-
tance primordiale pour tcute question relative à sa garde, il
paraît opportun, dans l'hypothèse où il a été procédé au retour
d'un enfant au lieu de sa résidence habituelle, que l'autorité fran-
çaise s'enquiert des conditions d'accueil de cet enfant. En effet, à
la suite d'un jugement récent survenu dans le département de la
Corrèze, il est apparu que le parent français revenu avec son
enfant en Angleterre n'a pu obtenir le concours des autorités
françaises pour faire constater les mauvaises conditions de la
garde. Il serait donc légitime que la chancellerie, autorité cen-
trale, au sens de la convention de La Haye, puisse rechercher
toutes les informations relatives à la situation sociale de l'enfant
lorsqu'elle a été à l'origine du déclenchement de la procédure de
retour immédiat. Il lui demande de lui faire connaître son senti-
ment à ce sujet.

Réponse. - La convention de La Haye du 25 octobre 1980 sur
les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants vise à
assurer le retour immédiat de l'enfant déplacé par l'un de ses
parents enviolation du droit de garde attribué exclusivement ou
conjointement à l'autre parent, sans préjuger de l'issue d'une pro-
cédure introduite par ailleurs sur le fond du droit de garde. Elle
a pour objet d'éviter que les conflits portant sur l'attribution de
la garde d'un mineur soient soustraits à la compétence du juge
de la résidence habituelle de l'enfan:, mieux à même d'apprécier
l'intérêt de celui-ci . Les autorités centrales chargées de la mise en
oeuvre de cet instrument ontl'obligation de prendre toutes les
mesures appropriées pour assurer le respect de ces principes, sauf
si elles estiment, après s'être fait communiquer tous renseigne-
ments utiles, que lesconditions requises par la convention ne
sont manifestement pas réunies. En outre, la juridiction française
saisie vérifie, conformément aux dispositions de l'article 13 de la
convention et dans le cadre d'un débat contradictoire, que le
retour de l'enfant ne placerait pas celui-ci dans une situation
intolérable. Dans le cas évoqué par l'honorable parlementaire, le
tribunal a apprécié souverainement qu'un tel danger n'était pas
constitué et a en conséquence ordonné le retour de l'enfant en
Grande-Bretagne. Tout en veillant à ce que le parent français
bénéficie, dans le cadre de la procédure en cours, du soutien
qu'il est en droit d'attendre, l'autorité centrale française ne sau-
rait cependant intervenir auprès du juge britannique appelé à sta-
tuer sur l'attribution de la garde.

D.O.M.-T.O.M. (Polynésie : justice)

19739. - 6 novembre 1989. - M. Alexandre Léontieff
remercie M. le garde des sceaux, ministre de lajustice, de sa
réponse à sa question écrite ne 15601 du 10 juillet 1989 par
laquelle il lui apprend la création d'un poste de magistrat au tri-
bunal de première instance de Papeete. Pour que cette initiative
trouve sa pleine efficacité, il est néanmoins indispensable que
cette création de poste s'accompagne de la mise en place des
moyens matériels nécessaires au bon accomplissement de sa mis-
sion par ce magistrat et que par exemple un poste de greffier et
un de secrétaire soient également créés. Aussi, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre en
ce sens.
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Réponse. - Suite à la création d'un poste de magistrat dans le
ressort de la cour d'appel de Papeete, et pour permettre le fonc-
tionnement normal de l'institution judiciaire en Polynésie, il a été
décidé la création âu budget 1990 d'un emploi de greffier. Il est
bien certain que, si d'autres créations d'emploi de magistrats
intervenaient, serait envisagée la création d'emplois corrélatifs de
fonctionnaires de justice.

Ministères et secrétariats d'Etat (justice : personnel)

19782 . - 6 novembre 1989 . - M. Michel Terrot attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
légitimes préoccupations d'une large majorité des fonctionnaires
des conseils de prud'hommes quant à leur avenir, en raison du
projet de la chancellerie visant à leur fusion avec le corps des
personnels des cours et tribunaux . Il tient à rappeler, en premier
Geu, que c'est le législateur qui en 1979 avait décidé de doter les
fonctionnaires des conseils de prud'hommes d'un statut particu-
lier, retenant ainsi la spécificité des tâches qui leur incombent.
Cette volonté avait été confirmée par_ le décret du 10 mars 1980
dont le contenu faisait nettement apparaitre les différences, au
niveau des responsabilités exercées, entre ces agents et leurs col-
lègues des cours et tribunaux . Il a, de plus, le regret de constater
que la motivation de ce projet de fusion ne réside en aucun cas
dans un éventuel souci de meilleure gestion, pas plus que dans
une possible rénovation des statuts, dans la mesure où il n'est
pas du tout question de procéder à des améliorations dans ces
domaines . En revanche, il estime que les conséquences de cette
fusion seraient désastreuses à bien des égards, à partir du simple
constat que les fonctionnaires des conseils de prud'hommes sont
seulement 1 800, tandis que les effectifs des cours et tribunaue
s'élèvent à environ 18 000 avec en moyenne dix ans d'ancienneté
de plus. Cette fusion provoquerait donc immanquablement de
graves pénalisations pour les personnels des conseils de pru-
d'hommes en matière de mutations, où l'ancienneté est une
condition très importante de promotions, où ils seraient véritable-
ment spoliés en ne pouvant plus prétendre aux emplois auxquels
ils ont statutairement droit depuis 1979, et en matière de repré-
sentativité au sein des commissions administratives paritaires,
dans la mesure où la "fusion ferait évidemment disparaître celles
qui sont propres aux conseils de prud'hommes . Compte tenu des
multiples inconvénients qui viennent d'être évoqués, il lui
demande s'il entre dans ses intentions de bien vouloir tenir
compte des aspirations d'un grande majorité des fonctionnaires
de ce corps et, de ce fait, de renoncer à ce projet de réforme.

Réponse. - La chancellerie étudie les modalités d'une unifica-
tion d, s corps des greffiers en chef, greffiers et fonctionnaires
des cours et tribunaux_ et des conseils de prud'hommes, en
concertation avec les organisations syndicales de fonctionnaires.
La distinction des corps des fonctionnaires des cours et tribunaux
et des conseils de prud'hommes est due essentiellement aux
hasards de l'histoire. Son maintien n'est plus justifié au regard
des impératifs de la modernisation du service public de la justice '
d'autant que :es deux statuts actuels sont quasiment identiques.
Les fonctionnaires des services judiciaires sont formés dans une
école commune : l'Ecole nationale des greffes. Leur régime
indemnitaire a été récemment unifié. Bien que diverses et variées
dans leur contenu, les tâches accomplies par les fonctionnaires
des cours et tribunaux et par ceux des conseils de prud'hommes
n'ont jamais été aussi proches dans leur forme. Le projet de
fusion répond à trois objectifs : moderniser la gestion des greffes
et des personnels concernés ; mettre en conformité les statuts
particuliers avec le statut général de la fonction publique ;
moderniser le recrutement et la formation des personnels des ser-
vices judiciaires. Sur le premier point, la diminution des corps de
fonctionnaires des services judiciaires de 14 actuellement à
9 prévus se traduira par un allègement des tâches de gestion
(organisation des service, allègement des circuits d'information,
amélioration de la gestion du personnel, simplification de l'orga-
nisation du recrutement), qui entraînera d'importantes économies
en moyens humains, financiers et matériels . Les greffes bénéficie-
ront d' Iun personnel polyvalent, mieux formé, plus mobile . Sur
le deuxième point, la mise en conformité des statuts particuliers,
conformément aui dispositions de la loi n a 84-16 du 11 jan-
vier 1984 concerne principalement les règles applicables aux prio-
rités de mutation pour les fonctionnaires handicapés ou séparés
de leur conjoint, otu l'ouverture du concours interne à d'autres
catégories de fonctionnaires, notamment des organismes interna-
tionaux et des collectivités territoriales . Sur le troisième point, le
principe de l'élévation à la licence du niveau de recrutement des
greffiers en chef est retenu . Aussi les épreuves des divers
concours pourront étre modifiées pour prendre en compte les
modifications juridiques et technologiques induites par le déve-

loppement de l'informatique, de la bureautique et des nouvelles
méthodes de gestion et d'animation du personnel . De même, les
modalités des divers examens de sélection professionnelle seront
allégées, pour permettre une meilleure sélection et une meilleure
égalité des chances des candidats . Bénéfique pour la gestion des
greffes et des personnels, cette réforme ne pourra avoir que des
effets heureux sur les carrières des fonctionnaires des conseils de
prud'hommes . Les fonctionnaires des corps des conseils de pru-
d'hommes ne sont pas plus jeunes que leurs homologues des
cours et tribunaux, les moyennes d'âge par corps étant sensible-
ment équivalentes . De plus, les fonctionnaires intégrés en 1979
ont eu une reconstitution de carrière tenant compta de l'intégra-
lité des services accomplis dans leur ancienne fonction en vertu
des dispositions de l'article 7 de la loi n o 79-440 du 18 jan-
vier 1979 portant réforme des conseils de prud'hommes . En
revanche, l'absence de fusion aboutirait à terme au blocage des
carrières des fonctionnaires des conseils de prud'hommes en
raison de l'exiguïté de leurs corps et des faibles perspectives de
promotion. L'unification envisagée ne remet pas en cause le
statut particulier des greffiers en chef et greffiers des conseils de
prud'hommes. L'article 7 de la loi précité a prévu que les agents
des secrétariats des conseils de prud'hommes, seraient, sur leur
demande, intégrés dans des corps particuliers de greffiers en chef
et de greffiers . Le statut particulier, qui ne peut déroger au statut
général de la fonction publique, permet uniquement de prendre
en compte les traits spécifiques des corps concernés, au regard
des règles de recrutement, d'accès direct à la catégorie A de fonc-
tionnaires et de promotion interne . Sur ces points comme sur
l'ensemble des . autres, le statut particulier des greffiers en chef et
des greffiers des conseils de prud'hommes est strictement iden-
tique à celui des greffiers en chef et greffiers des cours et tribu-
naux, notamment au regard du recrutement, de la formation au
sein de l'école nationale des greffes et des promotions . La fusion
envisagée constitue une mesure d'organisation des services qui
relève du seul pouvoir réglementaire en vertu des articles 34 et 37
de la constitution du 4 octobre 1958 . Enfin, contrairement aux
affirmations de certains, il n'est nullement envisagé de remettre
en cause l'organisation de la juridiction prud'homale, notamment
d'introduire l'échevinage. Le projet de fusion facilite l'application
du protocole d'accord signé le 6 janvier 1989, qui constitue
autant d'avancees significatives pour les fonctionnaires, notam-
ment au regard de leur régime indemnitaire. Il permet la recon-
naissance de la spécificité des greffiers en chef, par l'élévation de
leur niveau de recrutement à la licence . Il assure l'amélioration
de la formation de l'ensemble des agents des services judiciaires.
Il accroît les possibilités de mobilité et de promotion des fonc-
tionnaires, en particulier ceux des conseils de prud'hommes.
Œuvre de modernisation du service public de la justice, le projet
d'unification des corps des services judiciaires permettra un meil-
leur fonctionnement des conseils de prud'hommes.

Assurances (assurance automobile)

19796 . - 6 novembre 1989. - M. Jean-Louis Masson rappelle
à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que, :ors-
qu'un automobiliste est victime d'un accident dont il n'est pas
responsable, les conditions d'indemnisation de l'immobilisation
du véhicule pendant la période de réparation sont souvent insuf-
fisantes . Même lorsque l'intéressé a besoin de sa voiture pour se
rendre à son travail, ce qui l'oblige donc à louer entre-tempe une
voiture de remplacement, les compagnies d'assurance ne propo-
sent qu'une indemnisation dérisoire . Compte tenu de la législa-
tion actuelle, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer si, dans
le cas d'espèce, les automobilistes sont en droit de réclamer une
indemnisation correspondant directement au montant de la loca-
tion d'une voiture de remplacement.

Réponse. - Le droit français reconnaît le principe de l'indemni-
sation intégrale du préjudice et la jurisprudence, en matière d'ac-
cidents de la circulation, décide que la victime peut prétendre au
remboursement par l'auteur du dommage ou son assureur, des
frais qu'elle justifie avoir exposés pour louer un véhicule de rem-
placement en cas d'immobilisation de son véhicule automobile.
Dans l'hypothèse où les compagnies d'assurances manifesteraient
quelques réticences à indemniser correctement ce chef de préju-
dice, il appartient à la victime de saisir les juridictions compé-
tentes . Toutefois, lorsque la victime a subi une atteinte à sa per-
sonne, les articles 12 et 17 de la loi n a 85-677 du 5 juillet 1985
tendant à 'l'amélioration de la situation des victimes d'accidents
de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisa-
tion, font obligation à l'assureur de présenter à la victime une
offre d'indemnité réparant son entier préjudice, y compris les
dommages aux biens . Si cette offre est manifestement insuffi-
sante, le juge condamne d'office l'assureur à verser au fonds de
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garantie une somme au plus égaie à 15 p . 100 de l'indemnité
allouée, sans préjudice des dommages et intérêts dus de ce fait à
la victime .

Difficultés des entreprises (règlement judiciaire)

19835 . - 6 novembre 1989 . - M. Bernard Derosier attire de
nouveau l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la
justice, sur la situation juridique particuliere existant dans le
domaine des règlements et liquidations judiciaires, et sur ses
conséquences pour les particuliers. En effet, l'article 47 de la loi
n° 85-98 du 25 janvier 1985 suspend ou interdit toute action judi-
ciaire de la part des créanciers, alors que l'article 148 de ladite
loi autorise le liquidateur à poursuivre les actions introduites
avant le jugement, laissant le liquidateur libre d'interpréter cet
article comme il le souhaite. Cette dernière solution entraîne
alors des conséquences souvent douloureuses pour les débiteurs.
Aussi, il souhaite savoir si, dans l'esprit de la loi, le législateur
envisageait que les décisions unilatérales et arbitraires des admi-
nistrateurs puissent mettre en péril la situation des créanciers qui
sont à l'origine de la liquidation.

Réponse. - L'article 47 de la loi du 25 janvier 1985 relative au
redressement et à la liquidation judiciaires des entreprises pose le
principe de l'arrêt des poursuites individuelles de la part des
créanciers, dès lors que leurs créances ont leur origine antérieure-
ment au jugement d'ouverture de la procédure . Ils doivent
déclarer leurs créances dont le règlement interviendra, après la
procédure d'admission, selon les modalités prévues par la loi du
25 janvier 1985 . Le « gel » du passif antérieur est le principe de
base de toute réglementation du droit de la faillite . Le troi-
sième alinéa de l'article 148 de la loi du 25 janvier 1985 concerne
la situation des débiteurs du débiteur en redressement judiciaire.
L'ouverture de la procédure ne saurait affecter leurs dettes, ni
dans leur principe, ni dans leur montant . Cependant, la liquida-
fion judiciaire emporte de plein droit le dessaisissement de la
personne envers laquelle elle est prononcée et la substitution
d'un mandataire unique, le liquidateur, aux mandataires précé-
demment désignés : administrateur judiciaire, le cas échéant, et
représentant des créanciers. Par conséquent, les actions en recou-
vrement, qui avaient été introduites avant le jugement de liquida-
tion par l'administrateur, le débiteur seul ou assisté d'un adminis-
trateur ou le représentant des créanciers, sont reprises par le
liquidateur . Il n'était pas, bien entendu, dans l'esprit du législa-
teur que la poursuite de ces actions relève d'une décision arbi-
traire des mandataires de justice. Ces actions dont le produit
entre dans l'actif de l'entreprise doivent, au contraire, être pour-
suivies conformément aux buts assignés à la procédure de redres-
sement judiciaire par l'article l ei de la loi du 25 janvier 1985, à
savoir la sauvegarde de l'entreprise, le maintien de l'emploi et
l'apurement du passif. Le mandataire qui, sans motif légitime,
s'abstiendrait de les engager ou de les continuer pourrait voir sa
responsabilité professionnelle recherchée . ,S euls les mécanismes
de compensation, dans les cas limités où ils sont admis par la
jurisprudence, peuvent permettre d'établir un lien entre les
créances antérieures au jugement d'ouverture et les sommes dues
au débiteur en redressement judiciaire par les titulaires de ces
créances .

LOGEMENT

Logement (H.L.M. : Pas-de-Calais)

15018 . - 26 juin 1989 . - M. Alain Jouenet attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la situation dramatique dans laquelle se trou-
vent de nombreux accédants à la propriété des sociétés d'H .L .M.
du groupe des maisons familiales de Cambrai qui ne parviennent
plus à régler leurs mensualités . Ils prétendent que les tableaux de
mensualités comprennent des sommes qu'ils ne devraient pas
payer et entre autres l'abonnement à une revue qu'ils n'ont pas
souscrit. Ils affirment que la réglementation H .L.M. n'a pas été
appliquée par ces sociétés dans la passation des marchés et qu'en
particulier des sociétés privées, des cabinets d'étude et architectes
dudit groupe seraient intervenus irrégulièrement comme intermé-
diaires fictifs . Les intéressés ont demandé que les administrations
de tutelle, dans le cadre de leur mission, procèdent à une enquête
approfondie en les entendant sur leurs doléances . En consé-

quence, il lui demande si une telle enquête est en cours et sinon
qu'elles interviennent prochainement . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer, chargé du logement.

Logement (prêts)

16799. - 21 août 1989. - M. Georges Marchais attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la nier, chargé du
logement, sur la situation de nombreux accédants à la propriété
ayant négocié avec la société Carpi du groupe Maison familiale.
Le système de financement proposé par cette société aboutit au
brut de quelques années à faire grimper le montant des mensua-
lités à un niveau tel qu'elles sont parfois supérieures au revenu
des familles concernées. Face à l'ampleur des difficultés provo-
quées et au nombre important de personnes concernées, il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin
d'aider efficacement ces accédants à la propriété.

Réponse. - La situation de nombreux accédants à la propriété,
clients de la société anonyme d'H .L.M. C.A.R.P.I ., est bien
connue des services du ministre délégué chargé du logement. La
S.A . d'H .L.M. C .A.R.P .I . a pratiqué, au cours de ces dernières
années, la vente à terme au profit d'accédants de ressources
modestes, leur accordant, à cet effet, des prêts aidés à l'accession
à la propriété (P.A .P.) complétés dans certains cas de prêts spéci-
fiques financés par la société. Depuis lors, la forte progressivité
des annuités de remboursement, liée à un contexte économique
désormais placé sous le signe de la désinflation, a eu pour consé-
quence de plonger certains de ces accédants dans une situation
financière critique. Les nombreux cas qui ont été signalés ont
incité le ministre délégué chargé du logement à demander à la
société C .A .R.P.I . de poursuivre et d'intensifier les mesures
qu'elle a commencé à mettre en oeuvre depuis environ trois ans,
et dont les principales sont les suivantes : octroi de moratoires de
24 à 60 mois en faveur d'environ 1 .600 clients débiteurs ; prèts
au taux de 2,5 p. 100 sur une durée de 10 à 15 ans pour
500 clients ; renégociation des P.A .P. de la période 1981 à 1983
par substitution d'un prêt moins onéreux et à taux constant pour
près de 5 800 clients ; application des mesures gouvernementales
de réaménagement des P .A .P . qui ont permis de réduire la pro-
gressivité de ces prêts à 2,75 p . 100 pour environ 8 000 clients ;
réaménagement des prêts complémentaires consentis par la
société C .A .R .P.I . en sus des prêts aidés par l'Etat par alignement
de leur taux sur celui des P.A.P ., soit 8,61 p. 100 ; possibilité
offerte à 500 accédants de résilier leur contrat de vente sans
pénalité avec maintien dans les lieux sous statut de locataire et
octroi de moratoires pour les arriérés ; possibilité pour certains
accédants de résilier le contrat de vente sans pénalité et de
quitter définitivement le logement ; concours financier de la
société C .A.R.P.I . aux fonds départementaux d'impayés . Dans le
souci d'être plus amplement informé sur la politique commerciale
de la société C .A .R.P.I., le ministre délégué chargé du logement a
diligenté un contrôle de la mission d'inspection spécialisée des
H .L .M., dont les conclusions ne permettent pas d'affirmer que
cette société se soit rendue coupable de malveillance à l'encontre
de ses clients accédants à la propriété, tant du point de vue du
coût des opérations de construction que de celui du prix facturé
aux acheteurs . II est vrai, en revanche, que les modes de finance-
ment proposés aux acquéreurs, par la société C .A.R.P• I ., et qui
reposent pour l'essentiel sur des mécanismes de forte progressi-
vité des annuités, révèlent aujourd'hui des effets pervers qui sont
à l'origine des préoccupations dont l'honorable parlementaire se
fait l'écho . A cet égard, le ministre délégué du logement peut
assurer à l'honorable parlementaire que les cas individuels d'ac-
cédants en difficulté, qui lui sont signalés, font l'objet d'un
examen attentif par ses services, auxquels il a demandé de les
étudier en liaison avec la société C .A .R .P•1.

Logement (amélioration de l'habitat)

17116. - 4 septembre 1989 . - M. Bernard Bosson appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les graves difficultés rencontrées dans
le département de la Haute-Savoie en matière de logement . Parmi
les actions prioritaires à mener pour réduire l'inadéquation entre
l'offre et la demande, certaines relèvent d'initiatives locales tandis
que d'autres relèvent de l'initiative de l'Etat . Dans ce cadre, il
convient de souligner l'insuffisance des crédits budgétaires
accordés à l'Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat. Le
budget de l'A .N .A .H . ne lui permet pas de faire face aux besoins
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en la matière . C'est ainsi qu'en ce qui concerne le département
de la Haute-Savoie un complément de dotation à hauteur de
3 500 000 F serait nécessaire pour répondre aux besoins en cours
pour 1989. Il lui demande donc queli . . sont les intentions, tant
sur le plan national que sur le plan local, pour répondre à cette
situation particulièrement préoccupante.

Logement !amélioration de l'habitat)

17714 . - 18 septembre 1989. - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les inquiétudes récemment exprimées
par le conseil d'administration de l'union nationale pour l'amé-
lioration de l'habitat . L'U .N .A.H. constate les difficultés rencon-
trées localement par la stagnation des crédits budgétaires affectés
à l'A.N .A .H . par rapport aux besoins constatés, en secteur diffus
comme en O .P.A.H. Une dotation supplémentaire, évaluée à
500 millions de francs semble nécessaire pour renforcer l'investis-
sement locatif et permettre de répondre à l'ensemble des
demandes existantes sur l'ensemble du territoire, dans un traite-
ment équitable entre milieu urbain et milieu rural . Il lui demande
en conséquence quelles sont les mesures qui peuvent être prises
pour répondre à cette situation.

Logement (amélioration de l'habitat)

19176. - 23 octobre 1989 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les préoccupations de l'A .N .A .H.
(Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat) relatives à
l'insuffisance de son budget . Il semblerait que les crédits inscrits
pour l'AN.A .H. dans le budget 1990 soient réduits de 200 mil
lions par rapport à ceux 1989. Or, ce sont 500 millions de francs
supplémentaires qu'il conviendrait de dégager. En effet, le budget
de l'A.N.A.H., qui constitue la principale incitation financière à
la modernisation du parc locatif privé, ne permet pas de faire
face aux besoins courants, en secteur diffus comme en opérations
programmées d'amélioration de l'habitat (O .P.A .H .) . Compte tenu
de la vocation sociale du parc de logements anciens, il lui
demande de réviser la dotation budgétaire de 1990.

Logement (amélioration de l'habitat)

19328. - 30 octobre 1989. - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M . le ministre délègue auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur tes crédits prévisionnels de l'agence
nationale pour l'amélioration de l'habitat. Il semblerait, en effet,
qu'ils soient diminués de 10 p. 100 par rapport à l'année précé-
dente. En conséquence, les engagements de l'Etat de l'A .N .A .H.
en matière d'opération programmée d'amélioration de l'habitat ne
pourraient étre tenus au rythme de ces dix dernières années . Il
lui demande si le ralentissement de la rénovation, du parc ancien
privé notamment, ne sera pas préjudiciable, d'une part, à la revi-
talisation de certains secteurs urbains et, d'autre part, à l'éco-
nomie artisanale du bâtiment.

Logement (amélioration de l'habitat)

20202 . - 13 novembre 1989. - M. Franscisque Perrut attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les préoccupations croissantes de
l'A.N.A .H. (Agence Nationale pour l'amélioration de l'habitat)
relatives à l'insuffisance de son budget . 11 apparaît en effet que
les crédits inscrits pour l'A.N.A.H. dans le budget pour 1990
consacré au logement sont réduits de 200 millions par rapport à
l'an dernier. Or ce sont 500 millions de francs supplémentaires
qu'il aurait fallu dégager. En effet, le budget pour cet organisme,
qui constituait jusque-là la principale incitation financière à la
modernisation du parc locatif privé, ne permettra plus de faire
face aux besoins courants en secteur diffus comme en opérations
programmées d'amélioration de l'habilite . Aussi, compte tenu de
la vocation sociale du parc de logements anciens, il lui demande
die bien vouloir lui préciser s' il compte réviser la dotation budgé-
taire pour 1990.

Logement (amélioration de (habitat)

20203. - 13 novembre 1989. - M. Francisque Perrut attire
l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur les inquiétudes croissantes de l'Union
nationale pour l'amélioration de l'habitat (I'U.N.A .H .) . Celles-ci
résultent des difficultés rencontrées localement par la stagnation
des crédits budgétaires affectés à l'A .N .A.H. par rapport aux
besoins constatés en diffus comme en O.P .A .H . L'U .N .A.H ., s'ap-
puyant sur les arguments développés dans les rapports Bloch-
Lainé et Lévy, demande en effet que des dotations supplémen-
taires soient dégagées pour renforcer l'investissement locatif et
permettre de répondre à l'ensemble des demandes existantes

"(O.P.A.H., diffus, parc récent, D .O.M .) sur l'ensemble du terri-
toire, dans un souci de traitement équitable entre le milieu urbain
et le millieu rural . Sans pour autant contester le principe de la
fongibilité et de la déconcentration, I'U .N .A .H . souhaite en outre
que les dispositions introduites par la circulaire du 7 avril 1989
soient complétées afin de permettre une meilleure articulation
avec les programmations locales . Enfin, insistant sur la nécessité
de renforcer l'A .N .A .H., l'A.N.A.H. réclame une augmentation
des moyens et une plus grande souplesse des dispositifs de finan-
cement, ce qui lui permettrait alors de rester l'outil adapté d'une
politique d'amélioration du logement . Aussi il lui demande de
bien vouloir lui préciser ce qu'il compte faire pour répondre à
cette attente.

Logement (amélioration de l'habitat)

20205 . - 13 novembre 1989. - M. Jean-Pierre Balduyck attire
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur les difficultés entraînées localement par
la stagnation des crédits affectés à l'A .N .A.H . L'amélioration de
L'habitat est un axe essentiel de la politique de reconquête de la
ville souhaitée par le Gouvernement . Nombre de quartiers
anciens et populaires nécessitent un traitement approfondi et
approprié . Dans cet esprit, la mobilisation des habitants eux-
mêmes est indispensable. L'A .N .A .H . apparaît comme un outil
adapté d'amélioration du logement et de réhabilitation du parc
privé . Il lui demande de bien vouloir lui donner les raisons de
cette stagnation des crédits affectés à l'A.N .A .H.

Réponse. A la suite du débat budgétaire au Parlement, la
dotation d'intervention de l'Agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A.N.A.H.) a été fixée à 1,9 milliard de francs
en 1990,'niveau identique à celui de 1989 . En outre, une réforme
des conditions d'intervention a été mise en place en 1989 . Le
regroupement et la déconcentration des crédits de l'A .N .A .H .,
réservés au secteur diffus et aux opérations programmées d'amé-
lioration de l'habitat (O .P.A.H .), permet aux autorités locales
(préfet et délégué de l'A.N.A.H.) de répartir localement ces
crédits entre O .P.A.H. en cours, avenants aux O.P.A .H ., secteur
diffus et nouvelles O.P .A .H . II leur appartient, en liaison avec
leurs partenaires locaux, de définir les priorités et de prévoir
éventuellement une modulation des taux compatibles avec les
possibilités budgétaires . Pour ce qui concerne 1990, les travaux
d'évaluation de l'impact des aides à la réhabilitation ont fait
apparaître que l'efficacité des subventions A .N .A.H . pouvait être
améliorée . En conséquence, il est apparu possible de procéder, à
la fois, à une plus forte modulation des aides (en augmentant le
taux en faveur des bénéficiaires disposant des ressources les plus
modestes) et à une baisse du taux moyen de subvention . Ainsi, la
dotation de 1900 MF permettra en 1990 d'augmenter le nombre
d'opérations réalisées par rapport à 1989 . Il faut rappeler par ail-
leurs que la dotation de l'A .N .A .H . est sensiblement supérieure
au produit de la taxe additionnelle de droit de bail (T.A .D.B .),
qui l'alimentait avant la budgétisation, en 1987 . Pour 1990, le
produit disponible de la T.A.D.B. est estimé à un montant
variant entre 1 500 et 1 600 millions de francs . Au total, l'effort
budgétaire de l'Etat en faveur de la réhabilitation du parc privé
(1900 MF pour l'A .N .A .H . et 470 MF pour la P.A.H .) atteindra
un niveau élevé en 1990, équivalent à celui consenti en faveur du
parc social .

Logement (amélioration de l'habitat)

17713 . - 18 septembre 1989 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la stagnation des crédits budgétaires
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affectés à l'agence nationale pour l'amélioration de l'habitat par
rapport aux besoins constatés, à la fois en secteur diffus comme
en O .R .A.H. 11 résulte des éléments figurant dans les rapports
Bloch-Lainé et Lévy que des dotations supplémentaires évaluées
à 500 millions de francs devraient être dégagées pour renforcer
l'investissement locatif et permettre de répondre à l'ensemble des
demandes existantes (O .P.A.H., diffus, parc récent, D.O .M.) sur
l'ensemble du territoire, dans un traitement équitable entre milieu
rural et milieu urbain. Sans contester le principe de la fongibilité
et la déconcentration, il apparaîtrait souhaitable que les disposi-
tions introduites par la circulaire du 7 avril 1989 soient com-
plétées pour permettre une meilleure articulation avec les pro-
grammations locales . Il conviendrait également de renforcer
l'A .N.A .H., ce renforcement 'impliquant l'augmentation des
moyens et la souplesse des dispositifs de financement qui lui
donnerait la capacité de demeurer l'outil adapté d'une politique
d'amélioration du logement . En matière de politique du loge-
ment, il apparaîtrait nécessaire de maintenir l'aide à la personne
destinée selon les ressources de celle-ci à l'ensemble des caté-
gories sociales quel que soit leur statut d'occupation (locataires,
propriétaires occupants, accédants) . En ce qui concerne l'évolu-
tion des modalités d'application de la prime à l'amélioration de
l'habitat (P .A.H .) l'absence de revalorisation du plafond de res-
sources et du montant de la prime la rend, de fait inopérante et
laisse sans solution à leurs problèmes de logemen un nombre
important de propriétaires occupants, alors que ces derniers
représentent 50 p. 100 des modes d'occupation du logement en
moyenne nationale, 70 p . 100 en milieu rural . 11 lui demande,
comme le suggère l'A .N.A .H ., qu'un plan d'ensemble comprenant
l'accès et le maintien au logement, la solvabilisation des ménages
dans le parc ancien privé, le traitement de l'insalubrité et l'inser-
tion sociale, soit mis en place et appliqué à l'ensemble rural et
urbain des populations démunies.

Logeaient (amélioration de l'habitat)

20348 . - 13 novembre 1989 . - M . Daniel Goulet appelle rat-
. tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur la . stagnation des crédits budgétaires
affectés à l'A .N.A .H . (Agence nationale pour l'amélioration de
l'habitat) par rapport aux besoins constatés en diffus comme en
O.P.A .H . Il serait souhaitable, compte tenu des arguments déve-
loppés dans les 'rapports Bloch-Lainé et Lévy, que des dotations
supplémentaires évaluées à 500 millions de francs soient dégagées
pour renforcer l'investissement locatif et permettre de répondre à
l'ensemble des demandes existantes (O .P.A .H.), diffus, parc
récent, D .O .M.) sur l'ensemble du territoire, dans un traitement
équitable entre milieu urbain et milieu rural . Sans contester le
principe de la fongibilité et de la déconcentration, il semblerait
souhaitable que les dispositions introduites par la circulaire du
7 avril 1989 soient complétées pour permettre une meilleure arti-
culation avec les programmations locales . Il conviendrait égale-
ment de renforcer l'A .N.A .H ., ce renforcement impliquant l'aug-
mentation des moyens et la souplesse des dispositifs de
financement qui lui donnerait la capacité de demeurer l'outil
adapté d'une politique d'amélioration du logement. En matière
de politique de logement, il apparaîtrait nécessaire de maintenir
l'aide à la personne, destinée, selon les ressources, à l'ensemble
des catégories sociales quel que soit leur statut d'occupation
(locataires, propriétaires occupants, accédants) . Pour ce qui
concerne l'évolution des modalités d'application de la prime à
l'amélioration de l'habitat (P.A .H .) l'absence de revalorisation du .
Plafond de ressources et du montant de la prime la rend de fait
inopérante et laisse sans solution à leurs problèmes de logement
un nombre important de propriétaires occupants alors que ces
derniers représentent 50 p . 100 des modes d'occupation du loge-
ment en moyenne nationale, 70 p . 100 en milieu rural . Il lui
demande, comme le suggère l'A .N .A.H., qu'un plan d'ensemble
comprenant l'accès et le maintien au logement, la solvabilisation
des ménages dans le parc ancien privé, le traitement de l'insalu-
brité et l'insertion sociale, soit mis en place et appliqué à l'en-
semble rural et urbain des populations démunies.

Réponse. - A la suite du débat budgétaire au Parlement, la
dotation d'intervention de l'agence nationale pour l'amélioration
de l'habitat (A.N.A .H .) a été fixée à 1,9 milliard de francs
en 1990, niveau identique à celui de 1989 . En outre une réforme
des conditions d'intervention a été mise en place en 1989 . Le
regroupement et la déconcentration des crédits de l'A .N .A.H .,
réservés au secteur diffus et aux opérations programmées d'amé-
lioration de l'habitat (O .P.A.H.), permet aux autorités locales
(préfet et délégué de l'A.N .A.H.) de répartir localement ces
crédits entre O .P.A .H . en cours, avenants aux O .P.A .H ., secteur
diffus et nouvelles O.P.A .H . 11 leur appartient, en liaison avec
leurs partenaires locaux, de définir les priorités et de prévoir

éventuellement une modulation des taux compatibles avec les
possibilités budgétaires. Pour ce qui concerne 1990, les travaux
d'évaluation de l'impact des aides à la réhabilitation ont fait
apparaître que l'efficacité des subventions A.N .A .H. pouvait être
améliorée . En conséquence, il est apparu possible de procéder, à
la fois, à une plus forte modulation des aides (en augmentant le
taux en faveur des bénéficiaires disposant des ressources les plus
modestes) et à une baisse du taux moyen de subvention . Ainsi la
dotation de 1 900 MF permettra en 1990 d'augmenter le nombre
d'opérations réalisées par rapport à 1989 . Il faut rappeler par ail-
leurs que la dotation de l'A.N .A.H . est sensiblement supérieure
au produit de la taxe additionnelle de droit de bail (T .A.D .B.)
qui l'alimentait avant la budgétisation en 1987 . Pour 1990, le pro-
duit disponible de la T.A.D .B. est estimé à un montant variant
entre 1 500 et 1 600 millions de francs . Au total, l'effort budgé-
taire de l'Etat en faveur de la réhabilitation du parc privé
(1900 MF pour l'A .N.A .H . et 470 MF pour la P.A.H .) atteindra
un niveau élevé en 1990, équivalent à celui consenti en faveur du
parc social_ En ce qui concerne plus précisément la prime à
l'amélioration de l'habitat (P.A.H.), il s'agit d'une aide de l'Etat à
caractère très social . Elle est réservée aux personnes à ressources
modestes avec une priorité en faveur des plus défavorisés . Le
plafond de ressources de droit commun est au plus égal à
70 p. 100 du plafond des prêts aidés à l'accession à la propriété
(P.A.P.) . Il est porté à 100 p . 100 en cas de réalisation de travaux
d'accessibilité et d'adaptation du logement aux personnes handi-
capées physiques . Dans les opérations programmées d'améliora-
tion de l'habitat (O.P.A.H .) comprenant une ou plusieurs com-
munes de moins de 2 000 habitants, le plafond de ressources
réglementaires est porté à 85 p. 100 de celui applicable au P.A.P.
La réévaluation de 6 p . 100 des plafonds de ressources de. P.A.P.
se traduira par une majoration à l'identique pour la P .A .H.
Enfin, le logement des défavorisés constitue une des priorités de
l'action gouvernementale. Un projet de loi a-été déposé sur le
bureau de l'Assemblée nationale. Il va être examiné lors de l'ac-
tuelle session parlementaire. li prévoit la mise en oeuvre d'un
programme pluriannuel de logements d'insertion qui vise notam-
ment à conforter le rôle social du parc privé . Il développe des
garanties pour un réel droit au logement (extension de l'alloca-
tion de logement, création d'un fonds de solidarité logement dans
chaque département) . Sa réussite repose sur une mobilisation de
tous les partenaires concernés (collectivités locales, associations
caritatives, P.A.C.T ., collecteurs du 1 p . 100.. .) avec lesquels l'Etat
est prêt à passer des contrats afin de le mettre en oeuvre.

Logement (H.L.M. : Paris)

17796 . - 25 septembre 1989 . - M. André Lajoinie attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
chargé du logement, sur la situation anormale qu'ont connu
l'hiver dernier les locataires de logements H .L .M. de la ville de
Paris, 27, rue Armand-Cassel à Paris (19e) . En effet, la tempéra-
ture dans les appartements de ce groupe d'immeubles n'a jamais
dépassé 190C sous le fallacieux prétexte de la loi déjà ancienne
concernant la pénurie d'énergie . Or, nous ne sommes plus çn
période de pénurie d'énergie, et une température aussi basse est
nettement insuffisante surtout pour les personnes âgées et les
jeunes enfants . A l'approche de l'hiver, l'amicale des locataires
de ce quartier de Paris s'inquiète, à juste titre, qu'une telle situa-
tion se reproduise . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de résoudre au mieux ce problème dans l'intérêt des
habitants de cette cité.

Réponse. - Pour des raisons d'économies d'énergie, la tempéra-
ture maximale est fixée à 19°C (loi ne 74-908 du 29 octobre 1974,
modifiée par la loi n° 77-804 du 19 juillet 1977, décret d'applica-
tion n e 79-907 du 22 octobre 1979) à l'exception des logements
hébergeant des personnes âgées ou des enfants en bas âge où elle
peut aller jusqu'à 22.0 (arrêté du 27 juillet 1977) . La réglementa-
tion fixe des températures dont les études ont fait apparaître
qu'elles étaient raisonnables du point de vue du confort des loca-
taires . Il ne parait pas judicieux de revenir sur cette réglementa-
tion permettant de concilier le confort des usagers et la nécessité
d'économiser l'énergie et de réduire les charges de chauffage . Il
appartient aux gestionnaires de logements, en concertation avec
les locataires, d'effectuer le choix le plus satisfaisant entre une
hausse de température et le souci de maîtriser les charges de
chauffage, à l'intérieur bien sûr des limites de températures fixées
par la réglementation .
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Logement (A .P.L.)

18281 . - 2 octobre 1989 . - M. Louis Pierna appelle l'attention
de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solida-
rité, de la santé et de la protection sociale, chargé de la
famille, sur les conséquences pour les familles du retard dans la
transmission aux caisses d'allocations familiales des nouveaux
barèmes d'A .P.L. En effet, tous les ans au mois de juillet, la
caisse d'allocations familiales revoit les droits des allocataires.
Comme elle n'a pas en sa possession les nouveaux barèmes, elle
apprécie ces droits en fonction des barèmes de l'année écoulée.
Il s'ensuit pour les familles une diminution de l'A .P.L. Bien sûr,
quelques mois plus tard, un rappel est effectué, mais dans l'entre .
faite les familles connaissent une diminution de leur pouvoir
d'achat. Même s'il ne s'agit que d'un retard de versement de
quelques dizaines de francs, cela entraîne pour beaucoup trop de
familles, aujourd'hui, des difficultés supplémentaires . Aussi, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
situation . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement du logement, des transports et ide la mer,
chargé du logement

Logement (A .P.L .)

19202. - 23 octobre 1989 . - M. Willy Dimeglio appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le décalage désastreux y' ce qui concerne
fe barème du calcul du droit à l'aide personnalisée au logement.
En effet, depuis le lei juillet 1989, suite aux légères réévaluations
des pensions de retraite, un nombre considérable de personnes
âgées se trouvent privées du droit à l'aide personnalisée au loge-
ment, du fait que les barèmes du ministère n'ont pas été alignés
en temps opportun. Ce décalage remet en cause la possibilité
financière de logement de ces personnes âgées, mais aussi de
famille et de personnes isolées. Les offices H .L .M . demandant
bien entendu la totalité de ce qui leur est dû, sans que la solida-
rité nationale ne joue son rôle . Aussi, il lui demande si ces
barèmes ont fait, ou vont faire, l'objet d'une actualisation, et si le
rappel de l'aide personnalisée au logement sera opérée à compter
de la date de suppression de celle-ci . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer, chargé da logement

Réponse. - L'actualisation du barème de l'aide personnalisée
au logement (A.P .L.), dans la mesure où elle a des conséquences
sur la contribution de l'Etat à ce régime, est arrêtée dans le cadre
de la préparation du budget ; les projets de textes préparés après
consultation interministénelle sont ensuite soumis à l'examen du
conseil d'administration de la Caisse nationale des allocations
familiales (C.N.A.F.) et du Conseil national de l'habitat (C.N.H .).
Dès lors que les décisions de principe sont arrêtées et la valeur
nouvelle des paramètres variables connue, il est procédé à une
information des organismes liquidateurs . A partir du let juillet,
un dispositif spécial est mis en oeuvre qui consiste à calculer une
A.P.L. provisoire, en attendant la parution du nouveau barème,
sur la base des ressources de l'année de référence correspondant
au nouveau barème et à la situation familiale la plus récente,
niais avec le barème en vigueur jusqu'au 30 juin . Dès la parution
du barème, le calcul définitif est effectué avec effet rétroactif au
t er juillet. En cas d'indu, celui-ci est remis de façon systématique.
En ce qui concerne le barème applicable au l et juillet 1989, les
textes relatifs à son actualisation ont été publiés au Journal offi-
ciel du 17 novembre 1989 (décret n° 89-843 du 15 novembre 1989
et arrêtés de même date) . Le nouveau barème permettant un
maintien global du pouvoir d'achat des prestations, les indus
seront donc en nombre limité ; en revanche, les bénéficiaires per-
cevront en règle générale des rappels. Les difficultés engendrées
par la' parution tardive du barème n'ont pas échappé aux pou-
voirs publics . Une réflexion est en cours sur le choix d'une autre
date que le Z e f juillet pour l'actualisation annuelle de celui-ci,
date qui devra être compatible avec le calendrier des discussions
budgétaires ; cette mesure présente toutefois les difficultés tech-
niques notamment en ce qui concerne l'harmonisation avec la
base de ressources des autres prestations familiales.

Logement (participation patronale)

18762 . - 16 octobre 1989 .. - M. Jean-Louis Debré rappelle à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, des transports et de la mer, chargé du logement,
que les employeurs d'au moins dix salariés doivent investir,

chaque année dans la construction, l'amélioration ou l'accession
en vue d'améliorer un logement, 0,65 p. 100 du montant des
salaires bruts payés pendant l'année écoulée. Les salariés de ces
entreprises peuvent bénéficier soit d'un prêt pour construire ou
acheter un logement neuf ou pour améliorer leur habitat, soit de
l'attribution d'un logement en location . Ces prêts sont accordés
sans conditions particulières lorsqu'il s'agit de la construction ou
de l'acquisition d'un logement neuf ; il en est de même de l'ac-
quisition sans obligation de travaux d'un logement de plus de
vingt ans . En ce qui concerne l'acquisition suivie d'amélioration
d'un logement de plus de vingt ans, les prêts peuvent être égale-
ment accordés par les organismes collecteurs de ce type de prêts
mais non pas directement par les entreprises . Depuis plusieurs
années, les organismes collecteurs proposent que le bénéfice du
I p . 100 patronal soit étendu à l'accession à la propriété- dans
l'ancien . indépendamment de l'âge du logement et de la quotité
des travaux. Jusqu'à présent, les interventions faites auprès du
Conseil national de l'habitat, auprès de la direction de la
construction au ministère chargé du logement, auprès de l'Union
nationale interprofessionnelle du logement, auprès de l'Agence
nationale pour la participation des employeurs à l'effort de
construction sont restées sans effet . Or la réglementation actuelle
qui interdit l'investissement dans l'acquisition d'un logement exis-
tant ayant moins de vingt ans et qui ne nécessite pas d'impor-
tants travaux empêche souvent l'entreprise de mener une poli-
tique sociale complète en faveur du logement de son personnel.
Elle nuit en outre à la mobilité professionnelle . Il lui demande
d'envisager une modification de cette réglementation dans le sens
qu'il vient de lui suggérer.

Réponse. - Dans le cadre de la réflexion qui est actuellement
menée sur l'extension des emplois réglementaires du I p. 100
logement, il est envisagé de permettre à des acquéreurs de loge-
ments anciens bénéficiant d'un financement principal réglementé
par l'Etat, d'obtenir en complément un prêt de I p . 100, alors
même que l'état de ces logements ne justifierait pas de travaux
importants. Une telle mesure serait en effet, de nature à contri-
buer à la mobilité professionnelle des salariés.

Logement (amélioration de l'habitat)

20199. - 13 novembre 1989 . - M. Francisque Perrut attire ,
l'attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de la mer,
charge du logement, sur l'évolution des modalités d'application
de la prime à l'amélioration de l'habitat (P .A .H .) . En effet, l'ab-
sence de revalorisation du plafond de ressources et du montant
de la prime la rend de fait inopérante et laisse alors sans solution
à leurs problèmes de logement un nombre important de proprié-
taires occupants alors que ces derniers représentent 50 p. 100 des
modes d'occupation du logement en moyenne nationale et
70 p. 100 en milieu rural . C'est pourquoi il lui demande si
aujourd'hui il est envisageable de revaloriser le plafond de res-
sources et le montant de la prime à l'amélioration de l'habitat.

Réponse . - La prime à l'amélioration de l'habitat (P .A .H .) est
une aide de l'Etat à caractère très social . Elle est réservée aux
personnes à ressources modestes, avec une priorité en faveur des
plus défavorisées. Le plafond de ressources de droit commun est
au plus égal à 70 p . 100 du plafond des prêts aidés à l'accession
à la propriété (P.A .P.) . Il est porté à 100 p . 100 en cas de réalisa-
tion de travaux d'accessibilité et d'adaptation du logement aux
personnes handicapées physiques . Dans les opérations pro-
grammées d'amélioration de l'habitat (O.P .A.H.) comprenant une
ou plusieurs communes de moins de 2 000 habitants, le plafond
de ressources réglementaires est porté à 85 p . 100 de celui appli-
cable au P.A.P. La réévaluation de 6 p . 100 des plafonds de res-
sources des P .A.P. se traduira par une majoration à l'identique
pour la A .A .H . De plus, la généralisation, en 1989, des mesures
expérimentales applicables depuis 1987 dans quinze départements
va dans le sens du renforcement de l'efficacité sociale de la
P.A.N . il convient, en effet, de souligner que ces mesures expéri-
mentales ont atteint leur objectif de recentrage social en permet-
tant aux propriétaires occupants les plus défavorisés la réalisation
de travaux de première nécessité, sans se traduire par un surcoût
budgétaire substantiel compte tenu de la baisse observée du mon-
tant moyen des travaux réalisés . Cette maîtrise des coûts est cor-
rélative à l'application d'une technique contrôlée de calcul en
pourcentage de la subvention, ainsi qu'à une plus grande sélecti-
vité dans le choix des travaux prioritaires . En effet, près des
deux tiers des bénéficiaires de la P.A .H. sont des personnes à
revenus modestes (inférieurs à 50 p. 100 du plafond de ressources
des prêts aidés à l'accession à la propriété - P .A.P.), au profit .
desquelles . dans 70 p. 100 des cas, la subvention est majorée de
façon à atteindre 35 p . 100 du coût des travaux .
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Transports maritimes (politique et réglementation)

19828 . - 6 novembre 1989 . - M. Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé de la
mer, sur les modalités de surveillance en matière de navigation
maritime . Il l'informe que de nombreuses autorités (gendarmerie
maritime, administration des affaires maritimes, douanes,
police, etc .) ont compétence en cette matière, et que cette abon-
dance d'organismes de contrôle risque de nuire à l'efficacité de
ces services et donc à celle de la surveillance, en raison du
manque de cohérence dans les actions menées . Deux brigades
nautiques ont été créées à titre expérimental, à Bayonne et à
Hendaye, pour tenter de coordonner l'action des différentes auto-
rités maritimes . Aussi, il lui demande dans quelles mesures il
serait possible d'étendre l'installation de telles brigades à l'en-
semble du littoral français si l'expérience s'avère concluante.

Réponse. - A la suite de la catastrophe de l'Amoco Cadix. la
France s'est dotée en 1978 d'une organisation originale dont on
retrouve peu d'exemples dans le monde mais dont certains Etats
européens• cherchent à s'inspirer à l'heure actuelle et qui a fait
récemment l'objet d'une demande d'information de la part d'un
groupe de parlementaires américains à la suite de la catastrophe
de l'Exxon Valdes. Cette organisation confie aux préfets mari-
times, délégués du Gouvernement et représentants du Premier
ministre et de chacun des. ministres, le soin de coordonner l'ac-
tion en mer de toutes les administrations exerçant des activités
m? ryi inies. A ce titre, responsables de la police des eaux et rades
et, par conséquent, de la police de la navigation maritime, les
préfets maritimes coordonnent dans ce domaine particulier l'ac-
tion des unités de la marine nationale, des gendarmeries natio-
nale et maritime, des affaires maritimes et de la douane . Loin de
nuire à l'efficacité des services concernés, cette coordination qui
se traduit par des réunions périodiques au cours desquelles les
préfets maritimes donnent des directives en vue d'harmoniser, sur
le plan opérationnel, les programmes d'activité, a conduit, cet été,
le préfet maritime de Brest à diriger trois opérations «coup de
frein » au cours desquelles ont été relevées par l'ensemble des
administrations participantes 199 infractions (dont 96 pour excès
de vitesse) et donnés 145 avertissements (dont 99 pour excès de
vitesse) . Au sujet des brigades de Bayonne et Hendaye auxquelles
il est fait allusion, il s'agit de la poursuite sur l'Atlantique d'une
expérimentation qui a déjà été menée en Méditerranée et consis-
tant à armer à temps plein des vedettes de la gendarmerie natio-
nale qui n'étaient armées jusqu'à maintenant que de façon tem-
poraire. Il va de soi que ces unités participent aux actions de
service public au même titre que l'ensemble des moyens des
administrations et n'ont pas pour vocation de mener des actions
de coordination qui restent de la responsabilité des préfets mari-
times .

PERSONNES ÂGÉES

Assurance , (réglementation)

18569. - 9 octobre 1989. - M . Émile Koehl demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale, chargé des personnes âgées,
s'il a l'intention d'instaurer une prévoyance invalidité obligatoire
pour tous les salariés du secteur privé et du secteur public avec
cotisation paritaire, comme c'est le cas de la retraite complémen-
taire.

Réponse. - Le régime général dont relèvent les travailleurs
salariés comporte la couverture du risque invalidité dont le finan-
cement est assuré par des cotisations prélevées à la fois pour la
maladie d. l'invalidité. L'assurance invalidité assure aux inté-
ressés, selon la catégorie dans laquelle ils ont été classés, le ver-
sement d'une pension égale à 30 p. 100 ou 50 p. 100 du salaire
annuel moyen établi à partir de leurs dix meilleures années de
cotisation . Une assurance complémentaire de l'invalidité n'est pas
envisagée à titre obligatoire . Mais d'ores et déjà, une certaine
proportion de salariés est couverte à ce titre dans le cadre d'ac-
cords de prévoyance similairés aux accords existants en matière
de retraite complémentaire et s'imposant aux salariés des entre-
prises qui entrent dans le champ. Par ailleurs, les intéressés peu-
vent, s'ils le désirent, souscrire dans le cadre de la mutualité ou
de l ' assurance des contrats de garantie du risque invalidité .

D .O.M.-T.O .M. (Réunion : téléphone)

19280 . - 23 octobre 1989. - M. André Thien Ah Koon attire
l'attention de M. le ministre des postes, des télécommunica-
tions et de l'espace sur le prix élevé des communications entre
la Réunion et la métropole mais . aussi entre la Réunion et
l'étranger. Il lui rappelle que, dès 1993, les Réunionnais seront
amenés à multiplier leurs contacts avec l'extérieur . Afin de ne
pas être défavorisés par ces tarifs élevés, il serait souhaitable
d'envisager très rapidement une solution à ce problème.

Réponse. - S'agissant tout d'abord du prix des relations télé-
phoniques entre la Réunion et la métropole, il convient de rap-
peler que celui-ci a baissé de manière très significative depuis
quelques années, cela sous l'influence de trois facteurs . En pre-
mier lieu, la cadence des impulsions a été ralentie à trois reprises
depuis 1984, dont la dernière fois en 1988, passant ainsi en
quatre ans de 3 secondes à 4,9 secondes . En second lieu, ces
appels ont bénéficié de la baisse générale de l'unité Télécom,
ramenée en métropole de 0,77 franc à 0,73 francs (T.T.C .) . Enfin,
facteur propre aux départements d'outre-mer, l'assujettissement
des services de télécommunications à la taxe sur la valeur ajoutée
a permis à tous les abonnés de la Réunion de bénéficier de la
différence entre le taux de T .Y.A. métropolitain (18,60 p . 100) et
le taux réduit de 7,5 p. 100. Au total, depuis 1980, le prix moyen
d'une communication en tarif normal entre la Réunion et la
métropole a connu une baisse de plus de 50 p. 100 en francs
constants . Encore s'agit-il là du tarif en heure pleine : il existe
des plages horaires à des tarifs réduits comportant jusqu'à
65 p . 100 de réduction . Aller au-delà serait certes souhaitable,
mais ne prendrait pas suffisamment en compte le coût réel inhé-
rent à l'utilisation de moyens onéreux, satellites notamment . Il est
à cet égard instructif de comparer les tarifs, à taux normal, d'une
minute de communication de métropole vers la Réunion, d'une
part, l'i.le Maurice, d'autre part : 8,94 francs dans le premier cas,
19,09 francs dans le second, pour des distances tout à fait com-
parables. Quant au prix des relations téléphoniques internatio-
nales; il convient de rappeler que, outre les coûts des moyens
techniques évoqués, il supporte des redevances dues au pays
étranger pour l'utilisation de son réseau à l'arrivée . Le cumul de
ces sommes ne permet actuellement pas à France Télécom de
réviser à la baisse aussi 'favorablement qu'il le souhaierait les.
tarifs internationaux pratiqués au départ de la Réunion . L'assu-
rance peut cependant être donnée que toute évolution favorable
ne manquera pas d'être répercutée sur les prix.

Postes et télécommunications
(télécommunications : Cantal)

19608 . - 30 octobre 1989. - M. Pierre Raynal appelle l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur les conséquences qui découleraient de la suppres-
sion du centre France Télécom de Mauriac (Cantal), qui est
actuellement envisagée par ses services . Le report de cette unité
d'exploitation sur le centre d'Aurillac provoquerait, à terme, une
suppression d'emplois sur le secteur (16 agents à l'heure actuelle)
et une dégradation des prestations tant dans le contact avec les
ciients que dans la rapidité de réparation des pannes télépbe-
niques . Aussi il lui demande de lui indiquer les mesures qu il
entend prendre afin de permettre le maintien et le devenir du
centre France Télécom de Mauriac.

Réponse . - Il n'est pas actuellement envisagé de modifier l'or-
ganisation du centre principal d'exploitation d'Aurillac, ni par
conséquent de supprimer l'unité d'exploitation de Mauriac qui
lui est rattachée.

Téléphone (tarifs : Seine-Saint-Denis)

19838 . - 6 novembre 1989 . - M. Jacques Mahéas appelle l'at-
tention de M . le ministre des postes, des télécommunications
et de l'espace sur la disparité qui existe dans le tarif des com-
munications téléphoniques à l'intérieur du département de la
Seine-Saint-Denis. En effet, certaines villes classées dans le sec-
teur « Paris intra-muros » bénéficient d'un tarif beaucoup plus
avantageux que celles de l'ancienne Seine-et-Oise . Il y a plus de
vingt ans que le département a été créé. En conséquence, il lui
demande que toutes les communications de la Seine-Saint-Denis
soient alignées sur le tarif « Paris intra-muros » .
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Réponse . - Il est exact qu'une partie du département de Seine-
Saint-Denis (celle qui étant comprise dans l'ancien département
de la Seine) a continué à faire partie de la circonscription tari-
faire téléphonique de Paris, ce qui peut en effet être considéré
comme avantageux au plan tanfaire, bien que compensé, au
moins partiellement, par une redevance d'abonnement plus
élevée. Deux mesures, toutefois, ont contribué à réduire cette dis-
parité . En premier lieu, la création autour de Paris de deux zones
circulaires de tarification distantes d'environ 10 à 20 kilomètres
de la capitale pour la première et 20 à 30 kilomètres pour la
seconde, et dont les communications avec Paris sont tarifées à
une unité Télécom (0,73 franc [T.T.C.]) 'toutes les 120 et
72 secondes respectivement . En second lieu, la mise en place de
la taxation locale à la durée, qui fait que, actuellement, les com-
munications à l'intérieur de la circonscription de Paris sont,
comme toutes les communications de circonscription, tarifées à
une unité Télécom toutes les six minutes . Il n'est pas envisa-
geable d'étendre la circonscription tarifaire de Paris, déjà de loin
la plus importante des 466 circonscriptions métropolitaines . La
solution sera bien plutôt recherchée, à un horizon qui ne peut
encore être fixé, dans un système de « zones locales élargies »
permettant, à partir d'une circonscription donnée, d'appeler les
circonscriptions limitrophes au tarif d'une communication locale.
Bien entendu, appliqué tel quel, ce système se traduirait par de
très importantes pertes de recettes ; il devra donc s'insérer dans
une harmonisation tarifaire générale .

SOLIDARITÉ, SANTÉ ET PROTECTION SOCIALE

Retraites : régime général (calcul des pensions)

6542 . - 12 décembre 1988 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la prise en compte, dans le calcul des
pensions de retraite, des périodes de services militaires déjà
rémunérées par une solde de réforme . Dans la réponse à sa ques-
tion écrite n° 22807 parue au Journal officiel. Assemblée natio-
nale, Débats parlementaires, questions, du 14 septembre 1987,
son prédécesseur l'avait informé qu'un nouveau projet de loi fai-
sait l'objet d'une consultation et qu'il serait soumis au Conseil
supérieur de la fonction militaire . Il désire connaître la suite
réservée à ce projet et les délais dans lesquels il serait soumis au
Parlement.

Réponse. - Un large accord avait été réalisé sur un projet de
loi permettant la prise en compte dans les pensions de retraite
des périodes de perception de la solde de réforme en contrepartie
du reversement de son montant actualisé . II revient au ministère
de la défense de poursuivre la procédure d'élaboration de ce
texte.

Charbon (houillères)
Postes et télécommunications (courrier)

20807 . - 27 novembre 1989 . - M . Jacques Floch attire l'atten-
tion de M. le ministre des postes, des télécommunications et
de l'espace sur l'augmentation des tarifs postaux . En effet ; l
semblerait que l'augmentation des tarifs postaux pour les jour-
naux de faible poids sera cette année de 15 p . 100, augmentation
qui s'ajoute à celle de l'année précédente de 5,2 p . 100 . Cette
augmentation va donc pénaliser lourdement les publications
ayant peu de pages et donc peu de recettes publicitaires. Lorsque
l'on sait que les publications qui pèsent plus lourd ont bien sou-
vent des recettes et que l'augmentation de leur tarif sera de
6 p. 100, il est clair que cette mesure pénalise donc les organes
de presse écrite à publicité moindre et dont la diffusion se fait
par abonnement . En conséquence il lui demande de lui faire
connaître les raisons qui l'ont amené à prendre une telle décision
et s'il n'est pas envisageable de remédier à une telle disposition.

Réponse . - L'ajustement tarifaire mentionné est entré en
vigueur le 1 « octobre 1989 . Cet ajustement s'inscrit dans le cadre
des accords Laurent, dont il est l'aboutissement . Il permet en
effet à la poste de couvrir le tiers du coût des envois de presse
par les recettes d'affranchissement correspondantes . La hausse
tarifaire du I « octobre est d'ailleurs un report d'une mesure
devant initialement s'appliquer en janvier 1989 et différée du fait
des grèves de l'automne 1988, Cette hausse qui est le fruit d'une
longue concertation avec la fédération nationale de la presse
française n'a été récusée par aucun syndicat de presse . Au cours
de cette concertation, il a été notamment pris en compte les pro-
blèmes de la presse d'information et, tout particulièrement, ceux
des quotidiens à faibles ressources publicitaires, aux rangs des-
quels figurent L'Humanité, La Croix, Présent et La Tribune. En
effet, ceux-ci auront à payer dans le nouveau tarif 0,072 franc
par exemplaire, soit une augmentation de 0,4 centime par rapport
à 1988 et de 4,8 centimes en 10 ans . Pour leur part, les journaux
de moins de 70 grammes subissent une hausse de 3,4 centimes,
tandis que les journaux de plus de 400 grammes enregistrent une
augmentation de 13,3 centimes. De même, la recette d'affranchis-
sement d'un journal de moins de 70 grammes, soit 22,1 centimes,
couvre moins de 12 p. 100 du coût de son traitement par la
poste, alors que ce taux de couverture est supérieur à 70 p. 100
pour un journal de plus de 400 grammes . Cet écart en faveur des
journaux de faible poids a d'ailleurs tendance à augmenter après
la modification tarifaire du l e, octobre dernier. Ces quelques
exemples illustrent la permanence du soutien de la poste à la
presse, soutien qui porte sur un montant supérieur à 3 milliards
de francs chaque année, dont 2,6 milliards pour la presse édi-
teurs . L'action du ministère des postes, des télécommunications et
de l'espace vis-à-vis de la presse ne se limite pas au domaine
tarifaire et aux problèmes d'actualité . Une démarche plus pros-
pective est également mise en place. Ainsi, le ministre des postes,
des télécommunications et de l'espace a confié récemment à
M. René Limat, directeur des services courrier de la poste, la
mission d'explorer et d'analyser les attentes de la presse quoti-
dienne concernant l'acheminement et la distribution des journaux
et de faire des propositions avant la fin de l'année . Ceci devrait
permettre d'anticiper les exigences concrètes des éditeurs de
presse vis-à-vis de la poste dans les années à venir, d'y répondre
plus vite et plus complètement .

11868 . - 17 avril 1989. - M . Georges Rage attire l'attention
de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur l'intérêt à conserver pour le bassin minier en
Saône-et-Loire l'ensemble des services et équipements existant,
gérés par la sécurité sociale minière, qui compte dans ce secteur
plus de 15 000 assurés . Centre de médecine spécialisée, compre-
nant notamment les services suivants : ophtalmologie, oto-rhino,
cardiologie, rhumatologie, neuropsychiatrie, cabinets dentaires,
pharmacies, dispensaires, etc. Or, en application d'une politique
dite « de rigueur » par le ministère et la D .R .A.S .S . il y a risque
de voir réduire ie nombre de postes de médecins et praticiens, il
y a menace de fermetures des installations dans certains quar-
tiers . Ces installations, proches des usagers, géographiquement
réparties sur l'ensemble des cités de l'agglomération et les per-
sonnels médicaux et de soins qui en assurent le fonctionnement,
constituent un équipement que sans nul doute, beaucoup d'agglo-
mérations envient au bassin minier . Ces acquis de la corporation
minière doivent pouvoir être ouverts à l'ensemble de la popula-
tion . C'est semble-t-il, l'une des conditions de leur maintien et de
leur développement . La régression des effectifs de l'industrie
houillère ne peut justifier la remise en cause de ces services . Tout
au contraire, tout doit être fait pour trouver les formes de coopé-
rations, les types de conventions permettant d'associer, sous la
responsabilité du ministère de la santé, toutes les instances
concernées par les services de santé et sociaux nécessaires à l'en-
semble de la population du bassin minier . Il lui demande les
mesures qu'il entend prendre pour organiser les consultations et
concertations nécessaires à la recherche des meilleures conditions
de maintien de ces équipements.

Réponse. - L'ouverture du régime minier aux ressortissants
d'autres régimes de sécurité sociale est un des moyens de main-
tenir et valoriser le potentiel médico-social existant . Elle a fait
récemment l'objet d'un rapport officiel de la part de M. Cortesse.
Toutefois la question soulevée par celui-ci doit être soigneuse-
ment examinée . Aussi, les orientations à retenir font actuellement
l'objet d'une concertation avec les partenaires sociaux gestion-
naires du régime minier, celle-ci devrait permettre d'aboutir à un
accord sur les mesures à prendre.

Retraites : généralités (paiement des pensions)

12930. - 15 mai 1989 . - M . François d'Aubert tient à attirer
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes qui se posent aux bénéfi-
ciaires d'une pension de vieillesse vivant dans les départements
d'outre-mer et qui reviennent en métropole . En effet, ceux-ci ren-
contrent de nombreuses difficultés pour le paiement de leurs
arrérages servis par les caisses du département dans lesquels ils
vivent depuis leur retour. Le Gouvernement ne pourrait-il pas
modifier la réglementation pour que les dossiers vieillesse puis-
sent être transférés aux caisses du domicile du pensionné ?

Réponse. - En application des articles R. 351-34, R . 351-35 et
R . 351-36 du code de la sécurité sociale, l'assuré adresse sa
demande de liquidation de pension de vieillesse à la caisse de



18 décembre 1989

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

5597

retraite du régime général dans le ressort de laquelle se trouve
son dernier lieu de travail . Une demande adressée à une caisse
de retraite autre que celle du dernier lieu de travail est également
recevable . La caisse saisie de la demande de l'assuré est alors
seule chargée de l'examen des droits de l'assuré, de la liquidation
de la p. vsion, dont elle fixe le montant, et du paiement des arré-
rages . Il i_'cst pas envisagé de revenir sur ces dispositions qui en
elles-même ne soulèvent pas de difficultés . Celles évoquées en
l'espèce sont liées semble-t-il au délai de créditement du compte
bancaire ou postal de l'intéressé. L'honorable parlementaire est
invité à saisir directement le ministère de ce cas particulier (sous
le timbre de la direction de la sécurité sociale).

Sécurité scciale (cotisations)

15939. - 17 juillet 1989. - M. Jacques Godfrain expose à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle qu'il résulte de la circulaire ministérielle C .D.E . 89-4
du 3 février 1989, et de la lettre-circulaire Acoss n° 89-31 du
24 avril 1989 qu'une association de la loi de 1901 ne peut bénéfi-
cier de l'exonération des charges patronales de sécurité sociale
pour l'embauche d'un premier salarié. Cette exclusion est extrê-
mement regrettable. Elle empêche en particulier certaines associa-
tions de recruter les jeunes techniciens, qualifiés et diplômés dont
elles ont besoin . Dans le domaine sportif, elle va à l'encontre du
but recherché sur ce plan si on ne permet pas aux adeptes d'un
sport une formation par des techniciens formés dans des centres
de haut niveau à cet effet. Il lui demande de bien vouloir modi-
fier les dispositions en cause pour que les associations de type
« loi de 1901 » puissent bénéficier de l'exonération des charges
patronales lors de l'embauche d'un premier salarié. - Question
transmise d M. le ministre de k solidarité, de la santé et de la pro-
tection sociale.

Réponse. - Aux termes de l'article 6 de la . loi du 13 jan-
vier 1989 peuvent bénéficier de l'exonération des cotisations
patronales de sécurité sociale pour l'embauche d'un premier
salarié les personnes non salariées inscrites en tant que telles
auprès des organismes chargés du recouvrement des cotisations
de sécurité sociale. Non assujetties au régime des travailleurs
indépendants, les personnes morales ne peuvent bénéficier de
cette mesure que dans la seule hypothèse où leur gérant est lui-
même non salarié et répond, par ailleurs, aux conditions fixées
par la loi . Ce droit, dérivé, ne peut valoir pour les associations
puisque leurs dirigeants ne relèvent pas, en tant que tels, du
régime des travailleurs indépendants. Admettre le bénéfice de
l'exonération pour les associations conduirait donc à remettre en
cause les termes de la loi . Le Gouvernement a exclu toute hypo-
thèse d'extension de la loi du 13 janvier 1989 aux associations
afin de garder à cette mesure son objet initial qui est d'aider les
travailleurs indépendants à passer le cap de la première
embauche, et de la contenir dans une dimension acceptable pour
les finances publiques . Les associations sportives visées par l'ho••
norable parlementaire bénéficient cependant de dispositions par-
ticulières en matière de charges sociales, en application de l'ar-
rêté du 20 mai 1985 modifié, instituant une assiette forfaitaire
pour les collaborateurs occasionnels de ces associations.

Sécurité sociale (cotisations)

16109 . - 24 juillet 1989. - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les divergences d'appréciation de diffé-
rentes U .R .S .S.A.F. concernant le calcul des cotisations sociales
applicables aux indemnités versées aux animateurs des camps
d'adultes handicapés . Certaines admettent que l'arrêté du
Il octobre 1976 est applicable, d'autres ne l'admettent pas . En
conséquence, il lui demande, compte tenu de l'intérêt social et
économique du problème, s'il envisage une clarification de la
réglementation, celle-ci devant indiquer clairement que la dépen-
dance physique et mentale des handicapés adultes permet de les
assimiler, quant à l'encadrement dont ils ont besoin, à des
mineurs.

Réponse . - L'arrêté du I l octobre 1976 constitue une forfaitisa-
tion de l'assiette de cotisations de sécurité sociale pour les ani-
mateurs de centres de loisirs recrutés à titre temporaire et non
bénévoles . Ces dispositions favorables ne sont applicables, ainsi
que l'expose l'article li t de l'arrêté du 11 octobre 1976, qu'à l'en-
cadrement des mineurs, handicapés ou non, inscrits dans le m
centres de vacances à l'occasion de leurs congés scolaires . L'objet
de l'arrêté est la simplification du calcul des charges sociales
pour les étudiants assurant temporairement, et contre une rému-
nération modeste, des tâches d'encadrement dans les centres de

vacances pendant les congés scolaires ; il ne peut viser la situa-
tion de professionnels, dont l'activité consiste en la prise en
charge permanente de personnes handicapées . Il s'agit d'un pro-
blème qui ne peut être réglé par la même voie sans léser les
droits sociaux de ces professionnels . De plus, le refus d'étendre
le bénéfice de l'arrêté du 11 octobre 1976 à l'encadrement des
adultes handicapés se justifie par la volonté de ne pas créer une
inégalité entre les structures pour handicapés selon le caractère
permanent ou temporaire de leur activité. Néanmoins, le ministre
de la solidarité, de la santé et de la protection sociale a engagé
une réflexion afin de prendre en compte les difficultés que ren-
contrent les associations organisant des centres de vacances pour
handicapés .

Risques professionnels (statistiques)

16536 . - 7 août 1989 . - M. Michel Charzat attire l'attention
de M. le ministre de la solidarisé, de la santé et de la protec-
tion sociale sur la situation particulièrement difficile, sinon dra-
matique, que doivent surmonter les victimes des accidents du tra-
vail ou les membres de leur famille . Sans contester la nécessaire
primauté des mesures de la prévention pour améliorer la sécurité
et la santé des travailleurs au travail contre les risques d'acci-
dents, il lui demande de lui faire connaitre pour la dernière
décennie le nombre d'accidents du travail et de maladies profes-
sionnelles qui bénéficient chaque année de la majoration des
indemnités réparatrices au titre de la faute inexcusable de l'em-
ployeur en distingant les accords amiables et les procédures
contentieuses . En outre, il aimerait avoir connaissance de l'évolu-
tion du volume annuel de ce contentieux, de sa durée moyenne
et de ses résultats pendant la même périodé.

Réponse. - Le nombre de demandes en reconnaissance de la
faute inexcusable de l'employeur ou de ceux qu'il s'est substitués
dans la direction enregistré chaque année est faible . Une enquête
effectuée en 1985 conduisait à évaluer ce nombre à 750 par an
alors que le nombre d'accidents du travail graves et de maladies
professionnelles était, dans le même temps, de l'ordre de 70 000.
Cette enquête précisait en outre qu'un tiers seulement de ces
demandes aboutissait à une solution favorable et que les délais
moyens de règlement étaient de plusieurs années. Eu égard à ce
petit nombre, aucune statistique nationale n'est actuellement
tenue sur ce point par la caisse nationale de l'assurance maladie.
II est envisagé toutefois de procéder à une nouvelle enquête à la
fin de l'exercice 1990 afin de connaître, notamment, après trois
années pleines d'application, l'impact de l'autorisation d'assu-
rance inscrite à L . 452-4 du code de la sécurité sociale par la loi
du 27 janvier 1987. Les éléments permettant de répondre plus
précisément aux questions posées par l'honorable parlementaire
pourront être recueillis à cette occasion.

Etabifssements de soins et de cure
(centres de conseils et de soins : Rhône)

16694 . - 7 août 1989 . - M. Jean Besson appelle l'attention de
M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale sur les difficultés financières auxquelles va se trouver
confrontée l'association du centre de soins des Monts-du-
Lyonnais en raison des dispositions salariales prises en faveur
des infirmières du secteur public . En effet, si en application des
conventions collectives, ces revalorisations salariales vont
s'étendre progressivement au secteur privé, ces nouvelles grilles
de salaires ne pourront être opposées à la caisse primaire d'assu-
rance maladie du département qui rémunère les soins à l'acte
effectué par le centre de soins, selon les dispositions de la
convention « tiers payant » . L'application de ces nouvelles
mesures, sans que soient débloquées des ressources correspon-
dantes, risquerait d'entraîner, à terme, la cessation de l'activité de
soins infirmiers de ce centre . II lui demande donc de bien vouloir
lui faire connaître s'il envisage de mettre en place un finance-
ment complémentaire pour permettre à l'association du centre de
soins des Monts-du-Lyonnais de couvrir ses frais structurels, et
d'une manière générale, s'il entend instituer un financement des
centres de soins à but non lucratif.

Réponse. - Les difficultés que rencontrent actuellement les
centres de soins médicaux, infirmiers et dentaires, notamment
celles concernant leur situation financière ne sont pas méconnues
du ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale . Ainsi, un groupe de travail a été constitué récemment
afin d'examiner la modification des normes techniques d'agré-
ment de ces centres actuellement fixées par le décret n° 56-284
du 9 mars 1956 (annexes XXVIII, XXVIII bis et XXIX) . Le
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projet de décret en question précisera également la définition des
centres de santé et les missions qui leur sont confiées . Depuis
l'intervention de la loi n° 85-10 du 3 janvier 1985 la situation
tarifaire des centres est désormais alignée sur celle des profes-
sionnels de santé d'exercice libéral, les abattements antérieure-
ment pratiqués sur les tarifs conventionnels ayant été supprimés.
Toute décision concernant une éventuelle réforme du finance-
ment des centres de santé appelle au préalable une analyse
approfondie de la formation de leurs dépenses, du service rendu
et des causes des déséquilibres éventuellement constatés . A cet
effet, une mission vient d'être confiée à l'inspection générale des
affaires sociales.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de reversion)

16977. - 28 août 1989. - M. Jean-Pierre Kucheida appelle
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur la situation des veuves d'ouvriers
mineurs . En effet, le taux de reversion qui leur est appliqué est
toujours de 50 p . 100 alors qu'il est de 52 p . 100 depuis plusieurs
années pour les veuves du régime général . En conséquence, il lui
demande si des dispositions sont envisagées pour pallier cette
situation discriminatoire.

Réponse. - Depuis le l e, décembre 1982, le taux de la pension
de réversion a été porté de 50 à 52 p. 100 dans le régime général
et les régimes légaux alignés sur lui (salariés agricoles, artisans et
commerçants) . La mise en oeuvre d'une disposition similaire dans
les régimes spéciaux et notamment le régime minier, ne saurait

. être envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'at-
tribution de ces pensions . Or, celles-ci sont moins rigoureuses
dans les régimes spéciaux où un tel droit est ouvert aux veuves
indépendamment de leur àge et de leurs ressources . Le Gouver-
nement étudie la possibilité d'un alignement du régime minier sur
les règles du régime général.

Sécurité sociale (caisses)

17135 . - 4 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Kucheida
appelle l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale à propos de la situation des
agents utilisant leur véhicule personnel pour les besoins du ser-
vice des sociétés de secours minières et unions régionales du
bassin du Nord - Pas-de-Calais . En effet, avant 1985, ces derniers
percevaient la même indemnité kilométrique pour le trajet
domicile-lieu de travail et tous les déplacements effectués dans le
cadre de l'exercice de lem profession . Depuis 1985, les indem-
nités correspondantes sont respectivement de 0,82 franc et
2,32 francs alors qu'elles sont restées égales pour les agents de
tous les autres bassins de France (Est, etc.) . En conséquence, il
lui demande qu'une décision rapide intervienne afin que l'indem-
nité du transport domicile-lieu de travail soit à nouveau équiva-
lente des indemnités pour déplacement à l'occasion du travail et
qu'ainsi disparaisse une situation discriminatoire.

Réponse . - Les règles d'indemnisation des trajets accomplis
pour les besoins du service et pour les trajets domicile/lieu de
travail avaient été instituées à une époque où, pour la plupart des
agents, ces derniers étaient relativement courts . Il était de règle
que les agents soient logés dans des conditions correspondant à
leur grade et à leur situation de famille, le plus près possible de
leur lieu de travail . L'évolution des bassins miniers, la prise en
compte de certaines .aspirations du personnel, préférant bien scu-
vent effectuer un long trajet domicile/lieu de travail plutôt que
de déménager, ainsi que la création en 1977 puis l'extension
en 1982, des prêts pour l'achat d'un véhicule automobile ont
modifié les conditions d'indemnisation de ces trajets (même
indemnisation tant pour les trajets domicile/lieu de travail que
pour les déplacements pour le service). Cette règle ne concerne
as uniquement la région Nord - Pas-de-Calais mais s'applique à

l'ensemble des régions minières.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(organismes de sécurité sociale : calcul des pensions)

17317 . - 11 septembre 1989. - M. Jean-Paul Durieux attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, lie la santé et de
la protection sociale sur les départs en retraite anticipée à l'âge
de cinquante-six ans et deux mois des personnels des organismes

de sécurité sociale . En effet, un agrément de protocole d'accord
relatif à la mise en place d'un dispositif de cessation anticipée a
été signé pour une durée d'un an par l'U .C .A .N .S .S . et les fédéra-
tions syndicales nationales des employés et cadres des orga-
nismes de sécurité sociale le 10 juin 1987 . Le 5 juillet 1988, cet
accord a été prolongé sans limite de durée, mais soumis à l'agré-
ment du ministère. Cependant, malgré de nombreuses réunions
entre l'U .C .A .N.S .S ., les caisses nationales et le ministère, aucun
agrément n'a été conclu . Il lui demande donc si cette mesure est
sur le point d'aboutir rapidement.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que l 'ac-
cord portant reconduction du dispositif de préretraite institué au
profit du personnel des organismes de sécurité sociale du régime
général a fait l'objet d'un refus d'agrément le 8 août 1989 . II est
en effet apparu que les structures de cet accord, qui ne prenaient
pas toujours en compte la spécificité et l'organisation particulière
tant de la branche que de l'organisme de base, ne pouvaient
répondre que partiellement aux besoins des gestionnaires et du
personnel. Il a toutefois été entendu que la réflexion sa poursui-
vrait sur ce dossier . Dans ce cadre, les organismes nationaux ont
été invités à faire part des propositions qu'ils pourraient juger
adaptées à leur branche.

Assurance invalidité décès (pensions)

17356 . - 11 septembre 1989. - M . 'Dominique Gambier attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur les problèmes posés par la réversion
des pensions d'invalidité . En effet, lorsque le conjoint, salarié ou
chômeur, ouvre droit à la pension d'invalidité, la réversion
s'opère dans des conditions normales . En revanche, le cas parti-
culier des salariés bénéficiant du Fonds national de l'emploi pose
problème : il n'ouvre pas le droit à la pension d'invalidité, et la
liquidation d'une pension de veuve invalide est impossible . Dans
la situation économique actuelle, le Fonds national pour l'emploi
n'apparaît pas véritablement comme un choix et cette impossibi-
lité semble pour le moins injuste . Il lui demande si des disposi-
tions particulières peuvent être prises pour assurer la réversion
des pensions d'invalidité dans ce cas.

Réponse . - Le droit à pension de veuf ou de veuve invalide est
ouvert à toute personne, âgée de moins de cinquante-cinq ans,
invalide au sens de l'article L. 341-1 du code de la sécurité
sociale et dont le conjoint, à la date de son décès, était titulaire
d'une pension d'invalidité ou remplissait les condition adminis-
tratives pour y prétendre . Lorsque le conjoint se trouve être béné-
ficiaire du Fonds national pour l'emploi (F .N .E .), il est exclu, en
application du 3 . de l'article L . 311-5 du code de la sécurité
sociale, du droit aux prestations en espèces et donc du droit à
pension d'invalidité. En effet, contrairement à un salarié qui,
malade ou invalide, subit une perte de gain, le bénéficiaire. du
F.N.E., dans une situation identique, continue à percevoir l'inté-
gralité de son allocation . Le droit à pension n'a donc pas à lui
être reconnu pusqu'il n'y a pas perte de gain. En outre, étant en
cessation d'activité, le conjoint ne remplit pas la condition de
salariat fixée à l'article R . 313-5 du code de la sécurité sociale.
Le conjoint survivant ne peut donc pas, dans cette hypothèse,
demander le bénéfice d'une pension de veuf ou de veuve inva-
lide. Il est toutefois précisé à l'honorable parlemenuaire, que le
conjoint survivant peut, sous réserve d'en remplir les conditions
d'attribution, demander à bénéficier de l'allocation aux adultes
handicapés .

Sécurité sociale (mutuelles)

17369. - I l septembre 1989 . - M. André Berthol attire l'atten-
tion de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'inquiétude des adhérents de la mutuelle
nationale des hospitaliers concernant les difficultés financières
que .connait leur mutuelle . Ils déplorent les retards apportés à la
mise en oeuvre des mesures nécessaires au rétablissement de
l'équilibre financier de la sécurité sociale et ils regrettent que les
projets à l'étude pour dégager des recettes supplémentaires igno-
rent totalement les besoins de la branche maladie, laissant ainsi
les seuls mutualistes subir des transferts de charges de plus en
plus lourds. Ils réclament pour leurs 18 sections de sécurité
sociale une couverture financière correspondant réellement aux
charges assumées et aux services rendus à l'ensemble des assurés
sociaux. Ils sollicitent l'extension aux mutuelles de la fonction
publique hospitalière des dispositions législatives applicables aux
mutuelles de la fonction publique d'Etat et souhaitent que soient
respectées dans les faits les décisions législatives qui réservent
l'appellation de «mutuelles» aux seules sociétés régies par le
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code de la mutualité . Il lui demande ce qu'il entend mettre en
oeuvre pour répondre à l'attente des adhérents de la mutuelle
nationale des hospitaliers.

Réponse. - En réponse à l'honorable parlementaire, il convient
de rappeler en premier lieu l'attachement du Gouvernement à
l'équilibre des comptes de la sécurité sociale et au maintien d'une
protection sociale de haut niveau au seih de laquelle les orga-
nismes régis par le code de la mutualité jouent un rôle éminent.
Au cas particulier, les groupements mutualistes sont des orga-
nismes de droit privé, assurant une protection sociale facultative
complémentaire à celle de la sécurité sociale et les conditions de
leur équilibre financier sont déterminées par l'assemblée générale
des adhérents. Dans le cadre du contrôle exercé par l'Etat sur ces
organismes, une enquête est actuellement en cours afin de déter-
miner, en collaboration avec la mutuelle intéressée, les mesures
susceptibles d ' améliorer sa situation financière dans l'intérêt de
ses adhérents . Par ailleurs, des instructions ont été données
récemment afin de faire respecter les dispositions de l'article
L. 122-3 du code de la mutualité (protection de l'appellation
mutualiste) et des études sont en cours en vue d'améliorer les
relations entre la sécurité sociale et les sections locales des
mutuelles de fonctionnaires et assimilés, en concertation avec
leur fédération .

Sécurité sociale (fonctionnement)

17743. 25 septembre 1989. - M. Denlei Colin attire l'atten-
tion de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur la mission qu'il a confiée à M . Dupeyroux
portant sur l'avenir de la protection sociale alors que récemment
les états généraux de la sécurité sociale avaient permis une large
concertation des assurés sociaux et une réflexion approfondie sur
l'avenir de la sécurité sociale dont les conclusions avaient été
réunies par un comité des sages . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser le contenu exact de la mission de M. Dupeyroux et si
elle ne fait pas double emploi avec les états généraux de la sécu-
rité sociale.

Sécurité sociale (fonctionnement)

17807 . - 25 septembre 1989 . - M . Jacques Godfrain demande
à M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale quelle est la politique sociale qu'il compte suivre à
l'égard de la sécurité sociale . En effet, les statuts généraux de la
sécurité sociale initiés par le ministre précédent ont permis de
mettre au point un rapport de la commission des sages . Il
demande quelles conclusions le ministre actuel compte tirer de
ces propositions.

Réponse. - L'avenir du système de protection sociale en France
a cté au centre des larges discussions qui ont été ouvertes dans le
cadre des états généraux de la sécurité sociale . La synthèse en a
été faitç par le comité des sages qui avait animé les états géné-
raux. Celui-ci a dégagé dans son rapport quelques grandes orien-
tations sur lesquelles le précédent gouvernement a souhaité
recueillir l'avis du conseil économique et social . Cet avis n'ayant
pu être recueilli, le Gouvernement a décidé de relancer la concer-
tation eue l'avenir de la protection sociale, auprès des partenaires
sociaux . M . Jean-Jacques Dupeyroux a été chargé de cette mis-
sion . Cette mission ne fait pas double emploi avec la phase des
état généraux dès lors que celle-ci n'a pas pu débotte-ber sur des
propositions de mesures concrètes recueillant un consensus suffi-
sant.

Sécurité sociale (équilibre financier)

17748 . - . - 25 septembre 1989 -. - M . Daniel Colin attire
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le financement de la sécurité sociale . il
lui demande si son projet d'un nouvel impôt pour la sécurité
sociale, baptisé « cotisation de solidarité », est compatible avec la
promesse du Président de la République, clairement exprimée
dans sa Lettre aux Français, de maintenir le statu quo en matière
de prélèvements obligatoires.

Réponse. - Le projet de cotisation sociale généralisée envisagé
par le Gouvernement ne vise pas à augmenter les prélèvements
obligatoires . il vise à substituer aux hausses de cotisations sala-
riales, qui ont eu lieu de façon répétée ces dernières années, et
roui ne manqueraient pas de se reproduire les années prochaines
si rien n'était fait, un prélèvement plus juste socialement et mieux

réparti sur l'ensemble des ménages bénéficiaires de la protection
sociale. L'institution d'une cotisation sociale généralisée ne peut
donc être considérée comme un facteur d'accroissement des pré-
lèvements obligatoires ; elle n'est qu'une modalité de financement
alternative dont a besoin la France socialement et dans une pers-
pective globale d'harmonisation des prélèvements obligatoires en
Europe . En effet, les comparaisons européennes montrent que le
financement de la protection sociale en France se caractérise par
une prise en charge relativement faible de celle-ci par le budget
de l'Etat et par une concentration importante du financement sur
les revenus du travail, par le biais des cotisations . Le projet de
cotisation sociale généralisée vise à remédier à cet état de fait,
sans renoncer pour autant à l'autonomie et à l'identité de la
sécurité sociale vis-à-vis du budget de l'Etat . Cela étant, il est
clair que le maintien du niveau de la protection sociale actuelle-
ment atteint en France exigera dans les années à venir des efforts
de tous, à la fois pour maîtriser les dépenses et pour assurer les
financements nécessaires.

Prestations familiales (cotisations)

17926. - 25 septembre 1989 . - M. Willy DimeglIo appelle
l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème du déplafonnement des
cotisations d'allocations familiales que rencontrent les profes-
sionnels libéraux. En effet, les nouvelles dispositions, en insti-
tuant un déplafonnement partiel dont le taux est fixé annuelle-
ment, ont généré, lors des appels de cotisation pour 1989, des
augmentations considérables, allant même, dans les cas extrêmes,
à 300 ou 400 p. 100. Ces cotisations d'allocations familiales
dépassent de ce fait le plus souvent le montant de la taxe profes-
sionnelle dont l'iniquité paraissait jusqu'à maintenant inégalable.
Il lui demande, dans le cadre des consultations visant à fixer !e
taux de cotisation pour 1990, et en tenant compte du fait que ces
professions sont fortement créatrices d'emplois, de corriger les
excès constatés cette année.

Prestations familiales (cotisations)

18207 . - 2 octobre 1989 . - M . Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur l'augmentation considérable du prélève-
ment supporté par les membres des professions libérales, notam-
ment par les médecins, résultant du déplafonnement des cotisa-
tions d'allocations familiales opéré par la loi n° 89-18 du
13 janvier 1989 . Il ne peut manquer de relever le défaut de cohé-
rence d'une mesure présentée comme destinée à réduire les
charges des entreprises et qui en fait se traduit pour les travail-
leurs indépendants par une augmentation pure et simple de
charges pénalisant ceux qui fournissent le travail le plus impor-
tant . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
revenir sur une mesure prise sans concertation préalable et res-
sentie comme injuste par les personnes concernées.

Réponse. - A l'occasion des débats parlementaires de l'au-
tomne 1988, le Gouvernement a accepté de ne pas appliquer
dans sa totalité le dispositif du déplafonnement aux cotisations
d'allocations familiales versées par les employeurs et travailleurs
indépendants . Ainsi, au lei janvier 1990, leurs cotisations person-
nelles d'allocations familiales demeureront partiellement pla-
fonnées alors que les cotisations dues pour les salariés seront
totalement déplafonnées (art . 7 de la loi du 13 janvier 1989).
Cette disposition permet d'alléger sensiblement la charge qui
aurait résulté, pour ces professions, d'un déplafonnement total.
Conséquence de ce mécanisme, les taux de cotisations appli-
cables aux salariés et aux travailleurs indépendants seront diffé-
renciés selon des modalités qui, si elles restent à définir, devront
impérativement prendre en compte l'économie globale du système
- notamment ses objectifs en matière d'emploi et d'équité
sociale - et garantir un niveau de ressources constant à la caisse
nationale des allocations familiales . Le Gouvernement est
conscient de la nécessité de prendre en considération dans la
perspective du grand marché européen, les charges sociales des
travailleurs indépendants, ce d'autant plus que ces professions
sont potentiellement créatrices d'emplois . La création, pour les
travailleurs indépendants et notamment les professions libérales,
d'une exonération des charges patronales pour l'embauche d'un
premier salarié (loi du 13 janvier 1989) en témoigne . Le Gouver-
nement déterminera en tenant compte de tous ces éléments les
taux de cotisations applicables aux travailleurs indépendants à
compter du li t janvier 1990. Ceux-ci ne seront modifiés qu'après
consultation des représentants de l'ensemble des professionnels
intéressé .
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion)

17967. - 25 septembre 1989 . - M. Jean-Pierre Baeumler
attire l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé
et de la protection sociale sur le montant de la pension de
réversion et du capital décès attribué aux veuves du personnel
d'administration de la fonction publique âgées de plus de
cinquante-cinq ans. A titre d'exemple il cite le cas d'une veuve,
âgée de cinquante-neuf ans, qui n'a jamais été salariée, et qui a
élevé deux enfants . Le mari étant âgé de plus de soixante ans au
moment du décès, sa veuve n'a droit qu'à un capital décès équi-
valent à trois mois de salaires de son mari et à une pension de
réversion de 50 p. 100. Il lui demande s'il envisage de réévaluer
le montant des pensions de réversion de cette catégorie de veuves
et d'augmenter leur capital décès de trois mois à douze mois.

Réponse . - Les modalités d'attribution du capital décès aux
ayants droit d'un fonctionnaire décédé en activité de service sont
définies par le code de la sécurité sociale (C.S .S.) . Les articles
D 712-22 et R 361-1 du C .S.S . précisent que, lorsque le fonction-
naire décédé en activité est âgé de plus de soixante ans, le capital
décès perçu par les ayants droit est égal à trois mois du dernier
traitement . Par contre, ce capital décès est porté à un an de trai-
tement du fonctionnaire actif lorsque le décès survient avant le
soixantième anniversaire (art, . D712-19 du C .S .S .) . Ce capital
décès s'élève à trois ans de traitement lorsque le fonctionnaire est
victime d'un attentat ou d'une lutte dans l'exercice de ses fonc-
tions ou d'un acte de dévouement dans un intérêt public ou pour
sauver la vie d'une ou plusieurs personnes (art . D712-24 du
C .S .S.) . Dans le cas exposé par l'honorable parlementaire, il a été
fait une juste application de la législation en vigueur qu'il n'est
pas prévu de modifier. En ce qui concerne le taux des pensions
de réversion fixé par le code des pensions civiles e: militaires, il
n'est pas envisagé de l'accroître. Une telle mesure provoquerait
une charge supplémentaire pour les finances publiques et condui-
rait à accentuer les avantages du régime de retraite des fonction-
naires de l'Etat, dont le régime de réversion est dans l'ensemble
plus favorable que celui du régime général de la sécurité sociale.
En effet, la réversion des pensions de l'Etat n'est assujettie à
aucune condition d'âge de la veuve qui peut en outre cumuler,
sans limitation, une pension de réversion avec ses propres res-
sources ; en outre le taux actuel de la réversion s'applique à une
pension liquidée sur la base de 75 p. 100 du traitement des six
derniers mois d'activité de l'agent (après 37 annuités et demie de
service) alors que la réversion du régime général s'applique à une
pension liquidée sur la base de 50 p . 100 du salaire des dix meil-
leures années et ce, dans la limite d'un plafond.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

18035 . - 25 septembre 1989 . - M . Jean-Michel Boucheron
(Ille-et-Vilaine) remercie M . le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale d'avoir répondu à sa question
concernant les appelés ayant effectué leur service national au-
delà de la durée légale. Il souhaiterait qu'une précision lui soit
apportée sur le point suivant : les personnes rappelées ou main-
tenues hors d'Algérie pourront-elles prétendre à la prise en
compte du temps au-delà de la durée légale pour le calcul de
leur pension vieillesse ?

Réponse. - En application des dispositions législatives et régle-
mentaires en vigueur (art . L .351-3, 4 a , et R . 351-12, 6. , du code
de la sécurité sociale) les périodes de service militaire légal, ainsi
que celles de maintien (ou de rappel) sous les drapeaux accom-
plies en métropole entre le 31 octobre 1954 et le 2 juillet 1962, ne
peuvent être prises en considération pour l'ouverture du droit et
le calcul de la pension de vieillesse du régime général que si les
intéressés avaient, antérieurement à ieur appel sous les drapeaux,
la qualité d'assuré social à ce régime . Cette qualité résulte à la
fois de l'immatriculation et du versement de cotisations au titre
d ' une activité salariée.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

18040. - 2 octobre 1989. - M. François Hollande appelle l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur le souhait exprimé par des veuves, mères
d'enfant handicapé, de percevoir leur pension de réversion avant
rage de cinquante-cinq ans. En effet, pour ces femmes qui ont
des conditions de vie difficiles, et très souvent de faibles revenus,
l'abaissement de l'âge pour l'attribution de cette pension leur
permettrait d'obtenir un complément de ressources non négli-
geable . il lui demande si une telle mesure est envisageable .

Réponse . - Les veuves mères d'un enfant handicapé ne peuvent
effectivement, comme les autres veuves, percevoir une pension de
réversion avant l'âge de cinquante-cinq ans . Toutefois, il existe
une assurance veuvage destinée aux conjoints survivants âgés de
moins de cinquante-cinq ans qui ont à charge ou ont élevé un
enfant et ne disposent pas de ressouces supérieures à un certain
plafond . L'institution du R .M .I . permet également de répondre
aux situations les plus difficiles . Par ailleurs, les personnes handi-
capées bénéficient de prestations familiales spécifiques telles que
l'allocation d'éducation spéciale ou l'allocation aux adultes han-
dicapés . Il est enfin rappelé à l'honorable parlementaire que des
dispositions sont déjà intervenues pour permettre aux femmes se
consacrant à un enfant handicapé d'acquérir des droits per-
sonnels à pension de vieillesse . En effet, les personnes restant au
foyer pour s'occuper d'un enfant handicapé de moins de vingt
ans, dont l'incapacité est au moins égale à 80 p . 100, et qui satis-
font aux conditions de ressources prévues pour l'attribution du
complément familial, sont affiliées obligatoirement à l'assurance
vieillesse du régime général, à la charge exclusive des organismes
débiteurs des prestations familiales . D'autre part, au moment de
la liquidation de cette pension, les mères de famille peuvent
bénéficier d'une majoration de deux ans d'assurance par enfant
élevé à leur charge ou à celle de leur conjoint pendant au moins
neuf ans avant qu'il atteigne son seizième anniversaire.

Risques professionnels (prestations en espèces)

18094 . - 2 octobre 1989 . - M. Philippe de Villiers attire l'at-
tention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de la
protection sociale sur les règles d'imputation aux entreprises des
coûts des rentes servies au titre des affections énumérées au
tableau n° 6 (décret du 10 avril 1963). Il s'agit d'affections dont
le taux d'occurrence dans la population française est statistique-
ment bien connu. Mais lorsque de telles affections sont
contractées par des personnes dont l'activité professionnelle a
lieu en milieu ionisant, elles sont réputées avoir une origine pro-
fessionnelle et sont donc classées dans le tableau n° 6 comme
maladie professionnelle. Cette règle ne serait pas contestable si le
calcul de la charge pour l'entreprise correspondant à la rente
servie aux personnes atteintes de telles affections prenait en
compte le taux d'occurrence naturelle . Or, il n'en est rien puisque
le législateur, dans son souci de ne pas léser les personnes
atteintes (ce qui est tout à fait légitime), aurait dû mettre au
compte de la collectivité la charge correspondant aux taux d'oc-
currence naturelle et n'imputer au compte de l'entreprise que
l'excès d'occurrence par rapport à l'occurrence naturelle . C'est
pourquoi, il lui demande s'il entend prendre des dispositions afin
d'apporter en aménagement à ces règles d'imputation aux entre-
prises.

Réponse. - Les rentes servies en réparation des maladies énu-
mérées au tableau de maladies professionnelles n . 6 relatif aux
affections provoquées par les rayonnements ionisants sont
imputées comme tout autre rente d'accidents du travail ou de
maladies professionnelles au compte de l'entreprise chez laquelle
a eu lieu l'exposition au risque, dans les conditions posées par
l'arrêté du 1 « octobre 1976 relatif à la tarification des risques
d'accidents du travail et des maladies professionnelles . Cette
imputation ne saurait être modulée en fonction du caractère
éventuellement multifactoriel de la pathologie en cause : en effet,
toute maladie décrite dans les tableaux de maladies profession-
nelles et répondant aux conditions de ces tableaux (liste des tra-
vaux exposants, délai de prise en charge, le cas échéant, durée
d'exposition au risque) est présumée intégralement liée au travail,
en vertu de l'article L . 461-2 du code de la sécurité sociale . En
conséquence, vouloir établir une distinction entre une compo-
sante professionnelle et une composante extra professionnelle de
la maladie remettrait en cause le principe médico-légal de pré-
somption d'imputabilité d'une maladie donnée à une activité pro-
fessionnelle définie ; ce principe permet, dans sa simplicité, de
décharger le salarié de la charge d'une preuve difficile à adminis-
trer tout en n'empêchant pas les caisses de sécurité sociale ainsi
que les employeurs de démontrer qu'en fait la maladie invoquée
a une cause totalement étrangère au travail . En revanche, indem-
niser un salarié en quelque sorte au « prorata » de la composante
professionnelle de sa maladie poserait des problèmes techniques
très délicats dans la mesure où il est très difficile d'identifier avec
précision ce qui revient dans une pathologie donnée aux condi-
tions de travail et ce qui revient à des habitudes comportemen-
tales (tabagisme, alcoolisme, etc .) au à des conditions sociolo-
giques ou climatiques (habitat insalubre, pollution atmosphérique,
etc .) . En outre, en supposant des équations complexes et qu'une
distinction soit envisageable, elle conduirait à un examen cas par
cas de chaque victime qui allongerait considérablement les délais
d'instruction des dossiers. Par contre, l'inscription d'une maladie
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professionnelle sur un tableau fait l'objet d'études épidémiolo-
giques très approfondies, qui permettent de garantir le fondement
scientifique de la présomption d'imputabilité évoquée ci-dessus.

Risques professionnels (réglementation)

18465. - 9 octobre 1989 . - M. Jean Anciant attire l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale sur le cas, récemment rencontré, d'une aide ména-
gère, au service de la ville de Chantilly, qui a contracté la tuber-
culose auprès d'une personne âgée dont elle s'occupe . Le tribunal
de sécurité sociale de Beauvais et la cour d'appel d'Amiens ont
été saisis, en vertu du tableau 76 prévu par l'article L . 461-2 du
code de la sécurité, qui énumère les infections microbiennes pré-
sumées avoir une origine professionnelle, et dont la tuberculose
fait partie, et qui s'intitule « Maladies infectieuses contractées en
milieu d'hospitalisation » . Or le jugement et l'arrêt précisent que
les conditions administratives prévues au tableau 76 ne sont pas
remplies dans ce cas . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il est possible de prendre afin que soit modifié l'ar-
ticle 461-2 dont le libellé ne permet pas la prise en compte de
toute une catégorie de personnel de services sociaux, de plus en
plus nombreuse, et donc à même de contracter une infection
microbienne.

Réponse. - Le tableau de maladies professionnelles n° 76 inti-
tulé « Maladies infectieuses contractées en milieu d'hospitalisa-
tion » permet d'indemniser les pathologies d'origine infectieuse
dont sont atteints les personnels de soins qui travaillent dans des
structures hospitalières, publiques ou privées. En revanche, il ne
permet pas actuellement la réparation des affections éventuelle-
ment contractées par une aide-ménagère ou tout autre personnel
de service social intervenant près de la personne assistée . Cette
situation, qui n'a pas été envisagée au moment de la création du
tableau r o 76, parce qu'elle était plus rare et plus difficile à
cerner sur le plan médico-légal, doit néanmoins retenir mainte-
nant l'attention car le développement de l'aide à domicile comme
alternative à l'hospitalisation est répandu . En conséquence, ce
dossier va être porté à la connaissance du conseil supérieur de
prévention des risques professionnels afin que soient évaluées
avec précision l'étendue du risque infectieux encouru par les
aides-ménagères et autres travailleurs à domicile dans l'exercice
de leur profession et la possibilité de les faire bénéficier de la
présomption d'imputabilité au travail d'une éventuelle maladie
Infectieuse, puisque c'est la conséquence qui résulterait de la
modification sur ce point du tableau ri° 76.

Prestations familiales (cotisations)

18741 . - 9 octobre 1989 . - M. Pierre Raynal rappelle à M . le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale que des engagements de concertation avec les professions
libérales avaient été pris lors du vote de la loi du 13 janvier 1989
portant diverses mesures d'ordre social et instituant le déplafon-
nement des cotisations d'allocations familiales . Il lui demande de
lui indiquer l'état d'avancement de cette concertation avec les
professions libérales sur ce sujet . Il lui demande également de
bien vouloir lui faire connaitre les premiers résultats et les esti-
mations de créations d'emploi dues à cette mesure de déplafon-
nement, dont c'était le but annoncé.

Réponse. - Comme il s'y était engagé, le Gouvernement
consulte actuellement les représentants des travailleurs indépen-
dants et, parmi eux, des professions libérales sur la poursuite du
déplafonnement des cotisations d'allocations familiales en 1990
pour ces professions . L'impact sur l'emploi du déplafonnement
partiel réalisé en 1989 est délicat à évaluer . Les comportements
d'embauche obéissent à des motivations complexes, au sein des-
quelles isoler un facteur est extrêmement difficile . En outre, le
déplafonnement des cotisations d'allocations familiales est une
mesure structurelle dont les effets ne pourront être réellement
appréhendés qu'à moyen terme, et une fois le mécanisme intigra-
lement mis en place . Toutefois, la diminution du taux des cotisa-
tions a très vraisemblablement concouru à l'amélioration de la
situation de l'emploi constatée en 1989.

Retraites complémentaires (paiement des pensions)

18749. - 9 octobre 1989 . - Mme Marie-France Lecuir attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale sur le problème posé par la convention
nationale signée le 13 mars 1983 entre l'Etat et les caisses de

retraite A .G .I .R.C . et A .R .R .C .O . en vue d'assurer par des struc-
tures financières le financement des retraites à soixante ans . Cette
convention prendra fin au 31 mars 1990. Elle lui demande de
bien vouloir lui préciser si les conaitions d'attribution de points
de retraite, en vue d'un versement d'une pension à taux plein,
seront reconduites . En effet, les conventions de travail, signées
par de nombreux établissements, sociétés ou entreprises qui sont
actuellement en cours d'application, stipulent que les salariés
ayant 150 trimestres de cotisation, et ayant atteint l'âge de
soixante ans, devront obi' ;atoirement faire valoir leur droit à
pension . De la reconduction de la convention nationale au
31 mars 1990 dépend l'application des conventions de travail
signées par les entreprises, dont les salariés sont en droit d'at-
tendre les mêmes conditions de départ en retraite pendant toute
la durée de l'application de cette convention.

Réponse. - Le Gouvernement a exposé aux partenaires sociaux
gestionnaires de l'association pour la gestion de la structure
financière (A .S .F.) qu'il respecterait intégralement les engage-
ments qu'il avait pris d'accorder à ladite association une subven-
tion pendant sept années à compter du t er avril 1983, ce qui
représente en tout la somme très importante de 82 milliards de
francs . Au-delà du 31 mars 1990, le Gouvernement a relevé que
l'A .S.F . pouvait faire face à l'intégralité de ses charges (fin de
service des garanties de ressources, coût de l'abaissement de l'âge
de la retraite dans les régimes complémentaires de salariés) sans
subvent ; nn de l'Etat et avec ses seules autres ressources affectées,
soit ds .x points de cotisations d'assurance chômage.

Assurance maladie maternité : prestations
- (rais d'hospitalisation)

18875. - 16 octobre 1989 . - M . François Patriat appelle de
nouveau l'attention de M. le ministre de la solidarité, de la
sang et de la protection sociale sur les difficultés que rencon-
trent les personnes ayant un membre de leur famille atteint du
syndrome d'Alzheimer et devant supporter intégralement les frais
de placement de leur malade, placement, à terme, inévitable.
Assurance leur ayant été donnée qu'une amélioration devrait
intervenir, compte tenu de l'importance des sommes demandées
aux pensionnaires dans les services de long séjour, il lui
demande où en sont ses réflexions dans ce domaine et quand,
concrètement, cette amélioration se traduira dans les faits.

Réponse. - Le Gouvernement est tout à fait conscient que la
charge financière supportée par les personnes âgées dépendantes
ou par leurs familles est trop souvent excessive, notamment dans
les services de long séjour dont relèvent généralement les patients
atteints de la maladie d'Alzheimer. Le Gouvernement étudie
actuellement les mesures pouvant être de nature à favoriser une
meilleure adéquation entre l'état de dépendance des personnes
âgées et handicapées et la structure d'accueil, et une ,'us grande
cohérence dans les financements.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Circulation routière (contrôle technique des véhicules)

18477. - 9 octobre 1989. - M. Michel Françaix attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de la mer, chargé des
transports routiers et fluviau ;t, sur l'insuffisance de la régle-
mentation des conditions d'exercice des centres de contrôle tech-
nique automobile . En effet, le rapport annuel de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes fait état, d'une part, de nombreuses tromperies
sur la qualité des contrôles et, d'autre part, de l'utilisation de
matériels inadaptés . Dans ces conditions, il lui demande quelles
mesures il entend prendle pour contrôler de manière significative
à la fois les autonsations d'agréments et la réalité des contrôles
dans ces centres techniques automobiles, à l'heure où le comité
interministériel de !a sécurité routière du 27 octobre 1988 a
décidé de soumettre les voitures particulières de plus de cinq ans
à un contrôle technique périodique tous les trois ans avec obliga-
tion de réparation des principaux organes de sécurité.

Réponse. - Les décisions prises en 1985 dans le domaine du
contrôle technique des véhicules ne constituaient qu'un premier
pas puisque l'obligation de contrôle n'était exigée que lors d'un
transfert de propriétaire et n'entraînait pas la réparation des véhi-
cules défectueux. C'est la raison pour laquelle, dans le cadre du
contrôle actuel, les agréments des centres de contrôle ont été sus-
pendus à partir du l e, avril 1987 en application de l'arrêté du
10 mars 1987 dans l'attente de la mise en place d'un contrôle
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périodique assorti d'une obligation de réparer les principaux
organes de sécurité. La décision de soumettre les voitures particu-
lières de plus de cinq ans à un tel contrôle a été prise par
le Gouvernement lors de la réunion du comité interministériel de
la sécurité routière du 27 octobre 1988 . Ce contrôle qui devrait
commencer en 1990 sera effectué, ainsi que le précise l'article 23
de la loi n o 89-469 du 10 juillet 1989 relative à diverses disposi-
tions en matière de sécurité routière et en matière de contraven-
tions, par des contrôleurs agréés par l'Etat et dont les fonctions
seront exclusives de toute autre activité exercee dans la répara-
tion ou le commerce automobile. Les textes réglementaires affé-
rents à la mise en oeuvre de ce nouveau contrôle et notamment le
projet de décret pris en application de la loi précitée, qui sont en
cours d'élaboration, définiront entre autres les conditions d'agré-
ment auxquelles devront répondre les futurs centres de contrôle.
Ce nouveau système se caractérisera par une organisation rip,ou-
reuse de !a profession de contrôleur, laquelle sera garantie grâce
à l'indépendance des centres agréés par l'Etat et au contrôle per-
manent que l'administration exercera sur ces derniers.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Préretraites
(allocation de garantie de ressources)

13360 . - 29 mai 1 089. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la situation des préretraités . Suite à l'ac-
cord national interprofessionnel du 13 juin 1977, a été institué un
système de garantie de ressources qui a .cessé de fonctionner à
compter du l et avril 1983 . Cet accord prévoyait notamment le
paiement de l'allocation de préretraite jusquà l'âge de 65 ans et
3 mois . Celui-ci a été modifié par le décret du 24 novembre 1982
en supprimant le paiement de l'allocation de préretraite à 65 ans
et non plus à 65 ans et 3 mois. Il s'avère néanmoins que les
dispositions remplacées par le décret du 24 novembre 1982
avaient un caractère compensatoire en raison de l'action de soli-
darité dont faisaient preuve les salariés démissionnaires, évitant
ainsi de mettre au chômage des salariés plus jeunes ou qui débu-
taient dans leur carrière. Il lui demande donc de faire effectuer le
¢aiement des 3 mois après 65 ans à toutes les personnes parties
en préretraite avant le 24 novembre 1982.

Réponse . - Il est rappelé que l'arrêt à 65 ans de l'indemnisation
au titre de la garantie de ressources ou des allocations de chô-
mage a eu pour but d'éviter le cumul pendant trois mois de l'in-
demnisation du chômage et des pensions de retraite à taux plein
dont bénéficiaient les demandeurs d'emploi. Cette situation
n'était pas justifiée puisque les actifs qui partaient en retraite à
65 ans ne bénéficiaient pas du méme avantage et percevaient leur
retraite à terme échu sans qu'aucune allocation ne leur soit
versée pendant les trois premiers mois. Toutefois, afin de
résoudre les problèmes financiers que la mise en ceuvre de cette
décision a pu entraîner pour les personnes concernées, les parte-
naires sociaux ont décidé de poursuivre le versement des alloca-
tions de chômage ou de garantie de ressources jusqu'au dernier
jour du mois civil au cours duquel l'intéressé a atteint 65 ans,
sauf pour les personnes nées le premier jour d'un mois, dont la
pension peut prendre effet le jour même du soixante-
cinquième anniversaire. Les intéressés ne subissent donc pas d'in-
terruption dans leurs revenus . Les A.S .S .E .D .I .C . informent les
allocataires de la nécessité de faire liquider leur pension suffi-
samment à l'avance pour qu'ils ne rencontrent pas de difficultés
liées aux délais de liquidation . Enfin, le problème lié à la diffé-
rence de périodicité des versements est désormais résolu avec le
versement mensuel des pensions de retraite du régime général.

Chômage : indemnisation (allocations)

16926 . - 28 août 1989 . - M. Jean-Claude Routard attire l'at-
tention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mativa professionnelle sur la situation des travailleurs licenciés
après le 27 novembre 1982 au regard de l'attribution de l'alloca-
tion spéciale d'ajustement en faveur de certaines catégories de
travailleurs âgés. En effet, l'article 5 du décret n e 82-991 du
24 novembre 1982 avait institué un délai de carence retardant le
versement des allocations d'a,tsurance chômage. Ce délai compre-
nait un nombre de jours correspondant aux indemnités compen-
satrices de congés payés versées par le dernier employeur et un
nombre de gours égal à la moitié du quotient des indemnités affé-
rentes au licenciement et versées en sus des indemnités légale-
ment obligatoires par le salaire journalier de référence . Ce der-

nier délai de carence correspondait donc à la moitié de
l'indemnité de licenciement moins le montant de l'indemnité cor-
respondant au minimum obligatoire prévu par la loi et ne s'appli-
quait qu'aux indemnités conventionnelles et contractuelles . Cette
mesure, justifiée alors par l'importance de certaines indemnités
de licenciement ayant le caractère de revenu de remplacement,
était appliquée sur les contrats de travail interrompus à compter
du 27 novembre 1982 mais n'était cependant pas opposable aux
salariés licenciés dans le cadre d'une convention du Fonds
national de l'emploi et en cours de préavis à la date du
27 novembre 1982 . La nouvelle convention de l'assurance chô-
mage en date du 24 février 1984 a supprimé à compter du
1 « avril suivant le délai de carence lié aux indemnités de licen-
ciement et n'a conservé que le délai de carence lié aux congés
payés . Les effets de l'article 5 sont restés entiers pour la période
allant du 27 novembre 1982 au 31 mars 1984 . En 1987, une
convention Etat - Unedic a prévu d'accorder aux préretraités qui
se trouvaient en cours de préavis le 27 novembre 1982 et aux-
quels ont été appliqués les délais de carence visés à l'article 5,
une allocation spéciale d'ajustement d'un montant brut égal à
celui des allocations que les intéressés auraient perçues pendant
la durée de ces délais de carence . Ainsi un certain nombre de
personnes se trouvent exclues du bénéfice de cette allocation au
motif que la lettre de préavis de licenciement leur est parvenue
quelques jours, voire quelques semaines après la date du
27 novembre 1982 . Cette différence de traitement qui touche sou•
vent d'anciens salariés d'une même entreprise résulte pour l'es-
sentiel de l'application par celle-ci d'un plan social de réduction
des effectifs qui avait prévu des départs échelonnés sur quelques
semaines, voire sur quelques mois. Dans ces conditions, il en
résulte pour ceux qui en sont exclus un fort sentiment d'injustice
et d'incompréhension . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire part de son sentiment sur les conditions d'attribution de
cette allocation et lui indiquer les mesures qui pourraient être
prises tendant à prendre en considération non seulement la lettre
de préavis mais aussi la date de demande d'autorisation de licen-
ciement auprès de l'administration dans le cas de plans collectifs
de réduction d'effectifs pour raison économique.

Réponse. - L'allocation spéciale d'ajustement a été instituée par
convention conclue entre l'Etat et l'U .N.E.D.I .C. le
4 décembre 1987, afin de corriger les effets des dispositions du
décret du 24 novembre 1982 relatives aux délais de carence, à
l'égard des préretraités qui se trouvaient en cours de préavis le
27 novembre 1982 . Ces personnes avaient en effet adhéré volon-
tairement à un régime de préretraite avant l'entrée en vigueur du
décret et auraient pu, le cas échéant, prendre une décision
contraire si elles avaient connu les nouvelles dispositions . En
revanche, il n'a pas paru souhaitable d'étendre le bénéfice de
cette allocation aux préretraités dont le licenciement a été notifié
ou qui ont démissionné après l'entrée en vigueur du décret . Il est
certes possible que certains de ces derniers aient pu de fait
prendre la décision d'un départ anticipé avant cette date, tout en
ayant reçu notification de leur licenciement ou en ayant démis-
sionné postérieurement, notamment du fait d'un plan de réduc-
tion d'effectif prévoyant des départs échelonnés. Cependant l'ap-
préciation de telles situations repose sur des données de fait
particulièrement difficiles à établir, qu'il n'était pas possible de
retenir comme critères généraux d'attribution de l'allocation spé-
ciale d'ajustement. C'est pourquoi les dates de la démission ou
de la notification de licenciement qui peuvent être établies sans
ambiguïté sur la base de documents écrits, ont été seules retenues
pour détermdner l'accès au bénéfice de cette allocation.

P.:riicipation (intéressement des travailleurs)

17484 . - 18 septembre 1989 . - M. Jean-Marie Daillet appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le récent rapport présenté au
Conseil économique et social par M . Jean Bornard à l'égard du
développement de l'intéressement . Il lui demande la suite qu'il
envisage de réserver à ce rapport et notamment aux propositions
tendant à reprendre un système proche de celui qui existait avant
le 21 octobre 1986: où l'intéressement s'accompagnait d'un
accord de salaire afin d'être effectivement une forme de rémuné-
ration évitant tout substitution à la politique salariale de l'entre-
prise.

Réponse. - L'avis rendu par le Conseil économique et social le
24 mai 1989 à la suite du rapport de M . Jean Bornard représente
une utile contribution aux réflexions qui sont menées par mon
administration en vue d'une prochaine réforme législative des
dispositifs de participation financière des salariés . Parmi les pro-
positions formulées par le Conseil économique et social figure la
possibilité de reprendre une disposition proche du régime anté-
rieur à l'ordonnance de 1986 et consistant à subordonner la mise
en oeuvre d'un accord d'intéressement à l'application d'un accord
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de salaire par l ' entreprise concernée . Une telle disposition, qui
apparait en effet de nature à éviter la substitution de l'intéresse-
ment à des éléments de salaire, fait actuellement l'objet d'une
étude au plan de ses modalités techniques . A cet égard, il
conviera d'observer en droit positif que l'ordonnance n° 86-1134
du 21 octobre 1986 (J.O. du 23 octobre 1986), dont les conditions
d'application ont été précisées par le décret no 87-544 du
17 juillet 1987 (J.O. du 18 juillet 1987), réaffirme, dans son
article 4, un principe déjà posé par l'ordonnance de 1959, selon
lequel les sommes attribuées aux salariés en application d'in
accord d'intéressement « ne peuvent se substituer à aucun des
éléments du salaire en vigueur dans l'entreprise ou qui devien-
draient obligatoires en vertu de règles légales ou contractuelles ».
Ce principe de l'interdiction du transfert entre les éléments de
salaire et l'intéressement revêt un caractère essentiel, tant pour
assurer la protection des droits des salariés en matière de rému-
nération que pour ne pas aggraver les difficultés financières des
régimes de sécurité sociale du fait des exonérations de cotisations
sociales attachées à l'intéressement. II doit être strictement
observé quelles que scient la nature, l'origine ou les modalités de
paiement des éléments de salaire considérés . Toutefois afin de ne
pas pénaliser les entreprises ayant mis en place antérieurement
une politique de rémunération comportant un système contractuel
d'intéressement non homologué en tant que tel, une circulaire
interministérielle du 6 décembre 1988, (J .O. du
21 décembre 1988), a admis que les primes versées en application
de ce dispositif soient reprises dans le cadre d'un accord d'inté-
ressement au sens de l'ordonnance du 21 octobre 1986 dans les
dsux hypothèses suivantes : soit lorsque le nouveau contrat d'in-
ttressement - conforme aux dispositions de l'ordonnance du
' .I octobre 1986 - ne fait que reconduire un contrat antérieur
dont l'homologation avait été refusée dans le cadre de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959 ; soit lorsque le nouveau contrat d'inté-
ressement - également conforme à l'ordonnance de 1986 - assure
la poursuite d'un système d'intéressement antérieur qui n'avait
pas été soumis à l'homologation, à condition que ce dernier ait
été mis en place par voie de négociation, qu'il soit fondé sur un
mode de calcul présentant un caractère aléatoire et qu'il com-
porte un mode de répartition collectif ainsi qu'un dispositif d'in-
formation des salariés sur la mise en œuvre du système . Sous
réserve de l'exception ci-dessus rappelée, l'exonération des cotisa-
tions sociales dont bénéficient les sommes versées au titre de l'in-
téressement ne se justifie en aucun cas lorsque ces sommes se
substituent à des éléments de salaire habituellement versés par
l'employeur . La nécessité d'éviter toute confusion entre salaire et
intéressement' constitue un sujet délicat sur lequel les organisa-
tions syndicales représentatives sont particulièrement sensibilisées
depuis la mise en oeuvre de l'ordonnance de 1986 . Dans ce

domaine et pour répondre aux préoccupations exprimées par
l'honorable parlementaire, l'importance des sommes en jeu
conduit le Gouvernement à être attentif à l'évolution des pra-
tiques et à maintenir le principe de non substitution dans toute
sa portée afin que l'intéressement ne soit pas utilisé comme un
moyen de détournement des politiques salariales d'entreprises.

Jeunes (emploi)

17827. - 25 septembre 1989. - M. Georges Colombier appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des jeunes gens pou-
vant prétendre à effectuer un T.U.C . Les conditions d'octroi d'un
T.U .C . comportent notamment la mesure consistant pour le jeune
à ne pas avoir exercé une activité professionnelle dans les six
mois précédents . Bien souvent, dans un souci de ne pas rester
inactifs, d'"•ne part, et à la charge de leurs parents, d'autre part,
ces jeunes parviennent à trouver, notamment pendant la période
d'été, un emploi . Une demande ultérieure de T.U .C . leur sera en
principe refusée dans la mesure où ils ont fait leur possible pour
avoir un travail . Cette disposition n'est pas de nature à encou-
rager nos jeunes à travailler ne serait-ce qu'un ou deux mois . Il
lui demande que soient revues ces mesures, afin d'y apporter un
assouplissement.

Réponse. •- Les travaux d'utilité collective sont ouverts aux
jeunes de seize à vingt et un ans révolus sans emploi lors de leur
entrée en srage inscrits ou non à l'Agence nationale pour l'em-
ploi . Aucune durée de chômage préalable à ce type de stage n'est
exigée de ces jeunes. En ce qui concerne les jeunes de vingt et
un ans à vingt-cinq ans révolus, seuls peuvent être affectés à un
stage de travaux d'utilité collective ceux inscrits à l'Agence natio-
nale pour l'emploi depuis plus d'un an, conformément aux dispo-
sitions du décret n o 84-919 du 16 octobre 1984 modifié portant
application du livre IX du code du travail aux travaux d'utilité
collective. Par circulaire n° 21 du 1 « août 1985, il a toutefois été
précisé que pourraient également bénéficier d 'un stage de travaux
d'utilité collective les demandeurs d'emploi de vingt et un ans à
vingt-cinq ans révolus cumulant au moins douze mois de chô-
mage, mais dont le chômage aurait été interrompu soit par des
périodes d'emploi à durée déterminée n'excédant pas trois mois,
soit par des périodes de formation n'excédant pas six mois. L'ap-
plication de ces instructions doit permettre de répondre à l'at-
tente des jeunes désireux d'exercer une activité professionnelle de
courte durée tout en gardant la possibilité d'effectuer ultérieure-
ment un stage de travaux d'utilité collective, sans qu'il soit néces-
saire de modifier la réglementation en vigueur .
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4. RECTIFICATIFS

1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions ecrites) n o 46 A.N. (Q) du 20 novembre 1989

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 5135, 2 e colonne, 7 e ligne de la réponse à la question n° 17769 de Mme Lucette Michaux-Chevry à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice :

Au lieu de : « . . . sera construit en deux tranches de 400 à 200, . . . ».
Lire : « . . . sera construit en deux tranches de 400 et 200, . . . ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale ; questions écrites) ne 49 A.N. (Q) du 11 décembre 1989

QUESTIONS ÉCRITES

Page 5387, 2 e colonne, 16 e ligne de la question n e 21399 de M . Georges Marchais à M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, de la jeunesse et des sports :

Au lieu de : « . . dans lesquels l'éducation nationale tend à les confirmer . . . ».

Lire : « ... dans lesquels l'éducation nationale tend à les confiner . . . ».
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